
( N° 38. ) 

Chambre des Représentants. 

SéANC~ DU 18 JANVIER ¾866, 

Budget du Ministère des Travaux Publics, pour rexerci~e !866(1), 

RAPPORT 
FAIT, AU Nmt DE J.A SECTION CENTHALE (!), PAR M. DE li.ERCUOVE. 

Msssreuns, 

Le projet de budget du Minislèrc des Travaux Publics pour l'cxerciee !866, 
déposé par le Gouvernement dans votre séance du 7 mars 1860, s'élevait à la 
somme de ·. _ . . . . . fr. 50,974,2!>0 

Sous la date <lu 22 novembre !86~, M. le Ministre des Travaux 
Publics fit parvenir à la section centrale, chargée de l'examen de 
cc budget, une série de modifications et d'amendements qui en por- 
tèrent le montant à . • • 55,79~,'7()0 

Soit une augmentation de. . . 2,821 ,t:i00 
qui se subdivise comme suit : 

Administration centrale . fr. 
Service des bâtiments civils 
Personnel des ponts et chaussées. 
Administration des chemins de fer, postes et télégraphes . 

Somme égale. 

!8,200 
fü,,oOO 
8,500 

2,729-,1'>00 

. fr. 2,82!,oOO 

Dans Je cours du rapport, nous ferons connaître les motifs sur lesquels se fonde 
M. le Ministre, pour proposer ces diverses modifications. 

(1) Budget, n• 121 (session de i86&--1861î). 
ii) La section centrale, présidée par M. E. VANDENPEEnEnoou, était composée de i\ll'lf. Bnsco 

Mt:n, or. Kencuovs, T'SEIISTEYE~s, DE l\loon, LEBEAU et V ANDER DoNcRT. 
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EXAMEN DU BUDGET EN SECTIONS. 

ta { re section adopte le budget, sans observation. 
ta 2c section appelle l'attention de la section centrale sur la nécessité de faire 

procéder e11 Lemps opportun aux travaux d'entretien des bâtiments civils appar 
nant à J'Élal. 

Elle désire que le Gouvernement fasse connaître les travaux qu'il se propose 
de faire exécuter à l'Escaut, et notamment s'il meura sous peu en adjudication 
ceux i, faire en aval de Tournai. 

Elle adopte le budget. 
tes 5c et 4° sections adoptent le budget, sans observation. 
La r;c section émet le vœu que le Gou\'ernement fasse faire les études néces 

snires pour assurer l'assainissement de notre littoral. Elle émet également le vœu 
qu'au moins un ingénieur des ponts et chaussées soit obligé de résider au chef-lieu 
de chaque arrondissement [udicinire, cl qu'Indépendamment de ses fonctions il 
soit chargé de ln surveillance spéciale des chemins de fer concédés qui se trou 
veraicnt dans son arrondissement. 

Elle ndopte Je projet de loi. 
Ln 6° section demande que Je Gouvernement fournisse un état détaillé et 

nominatif des honoraires des avocats du Département des Travaux. Publics. 
Elle désire savoir si les concessions des ponts ù construire sur la Meuse, à Amay, 

entre Iluy cL Liége, et à Visé, entre Huy cL l\1aestricht, ponts pour lesquels le 
Département des Travaux Publics et la province de Liége avaient promis 
cl'intcrvcnir pécuniairement, pourront être prochainement accordées et suivies 
d'cxécu lion. 

Elle demande où en sont les éludes tendant à rétablir un bon système d'irri 
gation par la consnuetion d'écluses sur l'Escaut, spécialement entre Tournai 
cl Gand. 

Elle appelle l'attention de la section centrale sur la nécessité qui pourrait 
exister d'augmenter le crédit de i2,~00 francs, inscrit chaque année au budget 
pour l'empierrement du chemin de halage du canal de Plassèhendaele à "Nieuport, 
afin que cet empierrement puisse être achevé dans un brèf délai. 

Elle demande enfin, où en est ln question de l'organisation du transport des 
dépêches par voie de messageries, s'il y aura adjudication i, cet égà'rd ou 'attri 
bution de ces services aux maîtres des postes. 

EHe adopte le budget. 

EXAMEN DU BUDGET EN SECTION CENTRAJ..-E. 

Après avoir dépouillé les procès-verbaux, la section centrale décide qu'avant 
de passer à la discussion des articles, diverses questions seraient adressées à 
M. Je Ministre. Nous les donnons ici avec les réponses du Gouvernement : 
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DEMAl9'DES D1!I L& 9EC'l'l0lll CBWTllAlll, 

1° Quel est le eadre du personnel tics 
ponts el chaussées mis en regard tic eelu i 
du même corps, il y a dix ans? 

1883, 

CADI\I, 1 f.FFt:tTIF. CADI\I!. lFFlCTIF. 

1 ln1peel•"r glnfrol. 1 l intpcdeor gfn#nl. 

1 
1 insptc·cur r;i!nir>I, 

1 
1 lnspoctcur glnfnl. 

1 1n:r,:c1oar IT.d"inr,;i!nicar en 
C 1tr. 

Il ing,11ic11ru n "'" r 1 
JO ingtnl,nrs en cl,tf, d<>nl • 

1 
10 ingtnicurs en el.cf, Joal : 11 in1fnieurs rn eh,r, donl , 

8 c!e Ir< clu,~. !> lie h• cl•H•. 5 de I'• classe-. 

!! do:?< - 5 de~• - li cle !• - (,,!. 
41 in,::initura Grdimairr•. 

1 
~? lnglnie11rs .,rJlnaircs,donl: 36 lngfnicuu onlin,ircs, dvnl: 38 inglninrurdinaires, donl: 

dcl••,dc2•011de 
14 de I" cluse.• Il de I•• el>sst. l!I de lr< dau,·. 3- •••••••• 

JI rie!!• - 1!> de 2c - 1.; de 2' 

17 dc3• - B dr 3o - f. de 3< - 
• 10 sous-h1glni,11r,. 1 13 10us-i11gi!11ituu. 

135 ron1h1tl•11n de ,,., da 1 130 condacieur,, dont: 
2°.,:i-c1 ••••. 

3ô de I•• cb~s•. 

4; de~• - 

38 dc3• - 

10 prorincioui. 

Il fi)H•ingf11i,ur,. 

l:!(I conduclcuu, dont: 

1:0 1•rintip~ux. 

~ de I•• d•ut, 

3jdc::?• - 

35 de 3• 

8 IODl•in,:c!11ic11,s. 

116 c.mdatlcar,, dont : 

I!> prlnci112ui. 

45 de ln cl.su {4), 

39 de!!• 

17 de 3• - 

100 177 174 

,2° Prodtrire à ln section eentrale un 
· élnt 'détnillè et nominatif des honoraires 
des avoeêts du -Département des Travaux 
Pùblics. 

3" Laconcession des ponts à construire 
sur ln Meuse entre Jlny et Liége, à Amny, 

"et entreIlny et l\facstricht, à ·Vi~é, ponts 
pour lesquels le Déportement des Travaux 
Publies et la province de Liégé avaient pro 
mis d'intervenir, péeuninirement, pourra 
t-elle être proehainement accordée cl suivie 
d'exécuüon? 

Le Gouvernement oyant produit cet 
état, la section centrale décide qu'il restera 
déposé sur le bureau de la Chambre pen 
dant la discussion du budget. 

Sous la date du 14 septembre 1864, le 
Département des Travaux Publics a corn- 
1111111iqué des observations présentées par 
Je comité pcrrnnnent consulta tir des travaux 
publics à Iassociation formée pour la cons 
truelion, r,ar voie tic concession de péages, 
d'un pont sur la Meuse, à Ombrer. 

Cc n'est que sous la date dut e, mai l 86~ 
que l'assoeiation précitée n fait parvenir à 
ce département un nouveau projet qui 

(a) Les nombres excédant les cadres se rapportent à des fonctionnaires qui conservent lour grade a lilre 
pérsonntl, et qui ne seronL p.,a rcmplacus en cas de décès, d.i mise en disponibilité 011 de démission. 
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llEMAIO>l:a :DE LA SECTION CE!ITJ\&Lll. llÉPOKSE5 JIV GOVVEll.!U:1111an·. 

4° Quels sont les travaux que le Gou 
verncmcnt se propose d'exécuter à l'Es 
cout? 

fait, dans cc moment, au point de vue 
technique, l'objet d'un examen qui sera 
activé autant <1uc possible. 
tes demandeurs en concession d'un 

pont il construire sur la I\lcuse, ù Visé, 
ont tout récemment présenté un nouveau 
projet par suite d'observations qui leur 
avaicntétécorumuniquéesdès lc7mai -1865, 
par le Déportement des Travaux Publics. 

M. le gouverneur <le la province de 
Liégé a été chargé par cc Département 
ministériel de faire les démarches néces 
sairrs pour obtenir, d'une part, que le 
conseil provincial de Liégé et le conseil 
communal de Visé majorent les subsides 
qu'ils ont votés précédemment pour la 
construction du pont dont il s'agit, et cc, 
au moins, dons la proportion de l'augmen 
tation de dépense que le nouveau projet 
comporte, et, d'autre port, pour que 1a 
société concessionnaire du chemin de fer 
de Liégé à :Macstrichl intervienne péeu 
niaircmcnt dans les frais .i foire pour ln 
réalisation du nouveau projet. 

~
0 Mcura-t-on prochainement en adju 

rlication les travaux à foire en aval de 
Tournai et dont les plans sont arrêtés? 

Le Département des Travaux Publics 
ne se trouve pas aujourd'hui en posi 
tion de désigner, d'une manière. pré 
cise, indépendamment de ceux qui ont été 
entrepris ou de ceux dont les projets ont 
été adoptés, les travaux qu'il fcrn exé 
cuter à l'Escaut, au moyen des crédits qui 
ont été mis à sa disposition pour l'amélio 
ration <lu régime de cc fleuve. 

On poursuit activement les études qu'il 
a prescrites en vue de rechercher quels 
sont les ouvrages à entreprendre dans le 
but d'améliorer la navigation et l'écoule 
ment des eaux de l'Escaut, sans mettre 
obstacle à cc c1ue les propriétés riveraines 
reçoivent les irrigations artificielles utiles 
à leur fct iilisation. 

L'cntrepriscdes travaux de construction 
d'un barrage, d'une écluse à sas et autres 
ouvrages destinés è1 l'amélioration tic la 
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1>11:IIANl)III l>I: LA 11:CTlOII' CB1'T.IALE, 

6° Où en sont les études tendant à 
rétablir un bon système d'irrigation par 
la construction de barrages sur l'Escaut 
entre Tournoi et (land ? 

aéPOl'l'IJU JIV GOVYE.I\WEl'IEl'IT, 

navigation cl de l'écoulement des eaux de 
l'Escaut, aux abords du hameau de Con 
stantin, en aval de Tournai, a été offerte 
en adjudication publique, le 1 ô juin. 

L'estimation de ces travaux s'élève i1 
fr. /•71,164.-37. 

Une seule soumission a été déposée 
lors de l'adjudication publique; son mon 
tant est de ~36,000 fr. 

L'élévation de cc chiffre et le défaut de 
concurrence mettent le Département tics 
Travaux publics dans ln nécessité de faire 
procéder à une nouvelle adjudication. 

7' Où en est le projet du barrage sur 
l'Escnut à Syngem (Flandre Orientale)? 

La wateringue de Hollain, Laplaigne, 
Perames et Antoing , s'est adressée au 
Gouvernement, dans le courant de l'hiver 
dernier, à l'effet d'obtenir une irrigation 
artificielle des prairies hautes qui n'avaient 
pu étre inondées naturellement pendant 
uu grand nombre d'années. 
En vertu des instructions données par 

le Département lies Travaux Publics, la 
manoeuvre réclamée dans cc but a cu lieu 
k 27 mars dernier el a été couronnée de 
succès. 
Les propriétaires des prairies sont satis 

faits et pP.rsonne n'a fait de réclamation. 
Celte opération doit suffire pour con 

vaincre les opposants de la canalisation 
de l'Escaut que la construction des écluses 
ne n.et aucun obstacle à l'irrigation des 
prairies hautes de l'Escaut. 

Les éludes ordonnées par Ie Département 
des Travaux Publics doivent avoir pour 
but cle rechercher les moyens d'améliorer la 
navigation sur cc fleuve, sans meure ob 
stacle aux irrigations reconnues utiles à 
l'agriculture. 

Le conseil communal el plusieurs pro 
priétaires de Syngem ont adressé au Dépar 
tement des Travaux Publics des requêtes, 
à l'effet d'obtenir la construction <l'un bar 
rage avec pont sur l'Escaut, entre Syngem 
et Nederzwalm-Hermelgem. 

2 
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IIEICANDJ:S llll LA. IJ:CTIOl'f CEIITa.&tE, 1 •••0•11CIJ Ill! GOVYllJ\Wl: •• ■T. 

8° i'i'y a-t-il pns lieu d'augmenter le 
crédit de 12,?S00 francs porté pour les 
travaux d'empierrement du chemin de 
halage du canal de Plassehendaele à Nieu 
port. , afin de hâter la eonstruetion du 
ehcmin ? 

Il ne pouvait pns y avoir lieu, pour le 
Gouvernement, de construire aux frais de 
l'État. , cet ouvrage d'art s'il ne devait 
servir qu'à faciliter Ies irrigations des prai 
ries riveraines , cl les communications 
entre les deux rives du fleuve. Ce ne sont 
là, en effet , que des intérêts privés cl 
locaux. Mais il pourrait se foire que le 
barrage dont il est question présentât aussi 
de l'utilité au point de vue de la naviga 
tion. 

C'est en vue d'être mis à même d'ap 
précier cette question, en parfaite con 
naissance de cause, que le Département 
des Travaux Publics a ordonné une étude 
complète de la canalisation de l'Escaut, 
par écluses-à-sas, sur le territoire de ln 
province de la Flandre orientale. 

L'étude prescrite se poursuit avec ac 
tivité. 
Il y a d'ailleurs une observation imper 

tante à foire ici, c'est que la marche 
rationnelle des travaux à entreprendre en 
vue de l'amélioration de la navigation et de 
l'écoulement des eaux de l'Escaut doit 
ètre de commencer par l'amont et de des 
cendre ensuite vers l'aval, et que, dans cet 
ordre d'idées, le premier ouvrage à entre 
prendre est le barrage, avec écluse-à-sas, 
à construire, aux abords du hameau de 
Constantin, en aval de Tournai, ouvrage 
dont l'entreprise sera prochainemeni offerte 
en adjudication publique. 

Les administrations communales des 
localités riveraines clu canal de Plasschen 
daele à Nieuport ont formé une demande, 
à l'effet d'obtenir l'empierrement aux frais 
de l'État,. du chemin de ha loge de ce canal. 

L'instruction à laquelle celle demande 
a été soumise a constaté qu'eu égard aux 
routes existantes, l'établissement d'une 
chaussée sur le chemin de halage de Plas 
sehendaele à Nieuport n'aurait pas une 
utilité assez grande, nu point . de vue de 
l'intérêt général, pour qu'il 'Y ait lieu de 
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l> •• &11.U •• U aac:TIOIIJ D■TaAI.II, 

9• Le Gou\'crncmcnt fait-il surveiller 
l'exploitation des chemins de fer concédés 
par des agents spéciaux; ces agents font 
ils des rapports sur l'étal du matériel? 

to• En présence de l'étal fâcheux dans 

meure à la charge de l'État la dépense très 
élevée (fr. 163,3?$0) qui en résulterait, 
Elle a fait reconnaître d'ailleurs qu'il y 
aurait utilité à faire empierrer successive 
ment les parties du chemin de halage qui 
vont être désignées, cc qui oecasionnereir 
une dépense totale de ?:;1, 7ti0 fr., soit une 
dépense annuelle d'environ 13,000 fr. 

Ln partie la plus utile et qui devait être 
construite la première, est celle comprise 
entre le pont de Snacskerke cl l'entrée du 
chemin conduisant au village de Snaes 
kerkc d'une longueur d'environ 1,560"' ; 
ln seconde partie à construire partirait du 
chemin de Suaeskerkejusqu'au pont éclusé 
du llacgebrug i, l'embouchure du canal de 
l\locrd.) k sur une longueur de 1,390111 

; 

et, enfin lo 3• partie du pont de Haegebrug 
jusqu'au pont de Zandvoorde, aurait une 
longueur totale de 5,000m à exécuter en 
deux années. 

L'entreprise d'une première partie de 
cet ensemble de travaux vient d'être odjugée 
moyennant une somme de 1~,340 fr. 

JI n'y a pas de motif de modifier aujour 
d'hui le parti pris par les Chambres légis 
latives )ors de leur premier vote. 

Un service spécial de surveillance est or 
ganisé au Département des Travaux publics 
poûr les chemins def er concédés, en exploi 
tatiou. Des fonctionnaires de divers grades 
(inspecteur, ingénieur, contrôleur) visi 
tent fréquemment les différentes lignes et 
adressent sur l'exploitation, l'étal de la 
route et la situation du matériel des rap• 
ports qui, chaque fois que des défectuo 
sités ou des abus sont signalés, donnent 
lieu à des correspondances avec les com 
pagmes de chemiu de fer intéressées, les 
quelles sont invitées à prendre les me 
sures nécessaires pour remédier aux faits 
signalés. 

Le Gouvernement n'a pas cessé d'engager 
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lequel se trouve l'industrie faute de moyens 
de transports par chemin de fer, quelle 
attitude compte prendre le Département 
des Travaux publics, li l'égard de; sociétés 
concessionnaires qui n'ont pns un maté 
riel suffisant pour satisfaire aux hesolns 
du commerce et de l'industrie ? 

1 1 • Le Gouvcrncm('nt a-t-il pris des 
mesures pom· faire exécuter les cnga~c 
monts pris par les sociérés eoncession 
nnircs de chemins de fer el résultant de 
leurs cahiers des charges ? 

f !• Le Départemeutdcs Travaax publics 
a-t-il ou !;C proposc-t il d'obtenir bientôt 
rle la Comprgnie Forcade, l'indication 
précise du point d'intersection, soit à 
Longlier, à Librarnont ou à un point in 
termédiaire de la ligne Forcade avec la 
ligne du Grand-Luxembourg ( ou Bas 
togne)? 

les compagnies ù augmenter leur matériel 
de traction cl de transports, et c'est surtout 
aux eempaguies dont le réseau est le plus 
étendu que ces invitations réitérées ont été 
adressées à cet égard. 
Le Gouvernement doit reconnaitre <1ue 

les compagnies ont, dans une certaine 
mesure, obtempéré à ces invitations, el 
qu'en cc moment encore de nombreuses 
commandes de matériel sont faites dans 
Jcs divers ateliers de eonsrruction, 

Si, mol gré ces mesures, le matériel des 
transports Iait défaut depuis plusieurs mois, 
cela tient eertes, en grande partie, au déve 
loppemcnt extraordinaire tic l'industrie, cl 
cela l•sl si mli que, pour le chemin de fer de 
ntlnl lui-même, le Gou\'crncmcnt se voit 
obligé de demander aux Chambres un eré 
cli1 considérable destiné i, assurer, d'une 
manière régulière, les transports qui lui 
sont présentés. 

De nouvelles démarches vont être faites 
auprès des compagnies pour les cngllgcr à 
hâter de tout leur pouvoir, lu livraison du 
matériel commandé cl à faire de nouvelles 
commandes pour metue leurs moyens de 
transports en rapport avec les besoins de 
l'industrie et du commerce. 

Le Gouvcrncmen; tient la main à l'exé 
eution des engagements eontraetés pnr les 
sociétés concessionnaires de chemin de fer. 

Celles de ces sociétés qui n'avaient point 
exactement rempli leurs obligations, ont 
été régulièrement mises en demeure de 
les accomplir. 

Le poinl d'intersection du chemin de 
fer de la frontière clc France à Bastogne 
avec la ligne du Giand-Luxembourg, n'est 
pas encore arrèié. 

Aimî qu'il a été déclaré dans la séance 
de ln Chambre des Représentants du 
t•• juin, des avant-projets de plusieurs 
sections du réseau de voies ferrées concédé 
i• MM. Forcade el consorts, avaient été 
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JJl!MAl'l'DEI DE Là llllCTJON CIINTaAllll, 

13. Oùcn est l'orguuisation du transport 
des dépêches par les messageries? Y aura 
t-il à cet égard adjudication publique ou 
auribuera-t-on cc service aux maitres de 
JIOSIC? 

J\ÉPOJll'SQ D'D' GO'D'Vl:llNZMl:1'1'1', 

soumis à l'examen du Département des 
Travaux publics. Ces projets étaient trop 
incomplets pour pouvoir faire l'objet d'un 
examen sérieux ; ils ont été renvoyés ,l la 
société, avec invitation de les compléter, Il 
.n'a pas encore été satisfait à celle invitation. 

La quesiton posée par la section cen 
tralc se rapporte sans doute aux services 
des transports affluents aux chemins de 
fer, affectés en même temps au service des 
dépêches postales, dont la Chambre des 
Représentants s'est déjà occupée, ù propos 
de la discussion des budgets antérieurs. 

Ces services continuent 11 être organisés 
ensuite des besoins constatés ou d'cxtinc 
tion des anciens contrats d'entreprise et 
dans les limites des crédits disponibles. 

Depuis le 1 •• avril 1864, dix-huit servi 
ces nouveaux, parcourant journellement 
7:53 kilomètres, oni été créés. 

Cinquante services précédemment exé 
cutés par des entrepreneurs particuliers et 
parcourant ensemble 2, 2?:58 kilomètres, ont 
été transformés en affluents cl concédés 
aux maitres de poste. 

Enfin, huit nouveaux services confiés 
précédemment à des entrepreneurs parti 
culiers qui offraient toutes les garanties 
rcq uiscs et qui ont accepté les nouvelles 
conditions imposées aux maitres de poste, 
leur ont été continués. 
Tenant compte de l'expérience, l'adrni 

nistration ne croit pas, du moins, quant à 
présent, devoir recourir au système des 
adjudications publiques, mais poursuivre 
de préférence, sauf quelques exceptions 
justifiées, l'exécution de l'arrêté royal du 
2~ février i 861, portant réorganisation de 
la poste aux chevaux, comme étant de 
nature à mieux assurer le service, a obte 
nir plus d'uniformité dans l'exécution et à 
prévenir par une surveillance mieux réglée 
toute réclamation. 
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Après avoir pris communication des réponses du Gouvernement, 1a section 
centrale a passé à la discussion des articles du budget. 

CHAPITRE PREMIER. 

AJ)MINISTJIATJO!\t CEN1'HALE. 

Deux modifications sont proposées à cc chapitre pur 1\1. Je i\Jinistrc des 
Travaux Publics : l'une porte sur l'allocation affectée au personnel ùes admi 
nistrations centrales; l'antre s'applique au crédit destiné aux dépenses matérielles 
des même- administrations. 

L'augmentation sollicitée est de 18,200 francs. Le crédit pétitionné au projet de 
budget pour les traitements et indemnités <les fonctionnaires et employés (art. 2) 
était de. . • . . . . . .fr. 647;20;:, 

M. le Ministre propose de le porter à. 6~o,40a 

L'augmentation de . • . • . • . . fr. 8,200 
serait appliquée à élever à fr. 570,42~1 le chiffre de 56~,02~ francs, qui figure 
aux développements du budget, art. 21 littéra G, pour traitements des fonction 
naires et employés des chemins de fer, postes et télégraphes, soit une augmenta 
tion de t:i):00 francs. 
Dans la note remise ù la section centrale, M. le Ministre des Travaux 

Publics dit : « Par suite de l'adjonction de nouvelles lignes au réseau exploité 
» par l'Jttat, ainsi que par suite de l'augmentation de travail qui est la consé 
» qucnee du développement de tous les services d'exécution, il est reconnu 
» nécessaire de renforcer de six commis Je personnel des bureaux de l'administra 
» tion centrale, sauf en cc qui regarde ceux chargés du contrôle des recettes, le 
>) budget déposé prévoyant déj:i les sommes nécessaires pour donner à cc service 
n le complément de personnel reconnu indispensable. 

1, En prenant pour base Je traitement moyen du cadre des commis de l'adrni 
>) nistration centrale la dépense s'élève à 10,800 francs; mais la moitié de celte 
11 somme suffira pour rémunérer ces agents pendant l'exercice 1866. L'autre 
)J moitié sera comprise dans les prévisions du budget suivant. » 

Le litt. d du même article sera augmenté d'une somme de 2,800 francs 
justifiée de la manière suivante : 

Depuis plusieurs années. la partie de l'allocation de l'art. 2 affectée au ser 
' ice de la surveillance des chemins de fer concédés est restée la même, bien que 
cc service se soit constamment développé. L'extension plus grande encore qu'il 
est appelé à prendre par suite des concessions nouvelles accordées dans ces der 
nicrs temps, exige impérieusement un renfort de personnel; c'est pour satisfaire 
à cette nécessité dans les plus strictes limites des besoins actuels qu'une augmen 
tation de 2~800 francs est demandée à cc littéra, qui serait ainsi fixé à la somme 
de 55):,0() francs. 
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Une augmentation de f 0,000 francs est pétitionnéc à l'art. tl pour les dépenses 
du matériel des administrations centrales. « Il serait trop long, dit 1\1. le 
>) Ministre, de détailler les causes nombreuses qui concourent à accroître tes 
» dépenses de cette catégorie; mais H en est une qui les domine toutes et qu'il 1 

» suffira de signaler pour justlfler la demande d'augmention qui est formulée en 
» cc moment: c'est la multiplicité et la dissémination des locaux occupés pur des 
» services appartenant à l'administration centrale. Actuellement les bureaux. de 
n cette administration occupent sept hàtirnents distincts : l'hôtel de la place 
» Royale, une partie de la station du Nord, une partie de l'hôtel Mecus, l'hôtel 
n Maskcns, une partie <le l'hôtel rue de I'Orangeric , une partie du palais 
>> Ducal. 

» Cette situation n'est que momentanée cl elle cessera en grande partie le 
)> jour où le Département des Travaux Publics pourra prendre possession des 
,, nouveaux bâtiments de la rue de l'Orangerie qui lui sont destinés. l\lais: en 
,, attendant, force est bien de faire face aux. besoins. » 

La section centrale, tout en approuvant les articles du chapitre i er, tels que les 
propose M. le Ministre des Travaux Publics, croit néanmoins devoir appeler son 
attention sur la surveillance :'1 exercer par le Gouvernement sur les chemins de 
fer concédés. A diverses reprises, des plaintes se sont produites sur la manière 
dont les concessionnaires exécutent les obligations que leur impose le cahier des 
charges. 

Cc n'est que renseigné par une surveillance active et journalière que le 
Gouvernement peut contraindre les sociétés concessionnaires à exécuter leurs 
obligations. 

CHAPITRE II. 

PONTS ET CflAUSSKES. - DAllMENTS ClVIJ,S. 

Les modifications proposées au chapitre II par 1\1. Je Ministre des Travaux 
Publics se rapportent au service des bàtimcnts civils et au personnel subalterne 
des ponts et chaussées. 

En cc <JUÎ concerne le service des bâtiments civils, il y a lieu de porter 
de ~4,a0U francs à :104,t>OO francs le crédit demandé à l'art. ! ! et d'introduire 
sous un art. !3 (nouveau) un crédit de H>~~OO francs pour la construction d'un 
bâtiment destiné au service de la douane à Leysele (Flandre occidentale), l'admi 
nistration des finances n'ayant trouvé dans cette localité aucune habitation con 
venable pour y installer le service de la douane. 

Quant it l'augmentation de o0,000 francs demandée à l'art. :1 f, elle se trouve 
justifiée par le Département des Travaux publics de la manière suivante : 

" A. Tir nntionul. 

» IJ a été reconnu nécssaire de construire des chambres au-dessus des ateliers 
» de l'armurier, des lavoirs, etc., pour le dépôt des armes et pour l'usage du 
» surveillant en chef. 
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•) Une somme de 5,000 francs devra être ajoutée, à cet effet, au crédit de 
» 4,000 francs: primitivement demandé, ci augmentatlon de . . fr. 5,000 

BÉI ,, .. 'Ch >> • 'CO e »étérinaire a ureg em. 

» 11 est indispensable de substituer un pavement en carreaux repo 
» sant sur des poutrelles en f cr et des voûtes en briques, à une partie 
>) du plancher du laboratoire de chimie. 

» La dépense est estimée à 4,000 francs) cc qui porte à 8,;$00 francs, 
>> le crédit extraordinaire demandé pour le service de cc bâtiment. fr. 

,1 C. Ancien hôtel Trazegnies. 

,, Somme demandée : 6,000 francs. 

» Par suite des travaux d'amélioration qui viennent d'être effectués 
>) à la ïaçnde de cet hôtel, du côté de ln rue Latérale, il est devenu 
» nécessaire d'apporter des modifications ù la façade, vers le boulevard, 
» afin de mettre ce bâtiment dans un état convenable . . . fr. 

n D. Ancien hôtel JJeeus. 

» Somme demandée : 21000 francs. 

>> Les tuyaux destinés à introduire les eaux. de la ville dans ledit 
» hôtel, passent actuellement par la propriété voisine. Aux termes de 
» l'acte d'acquisition de cc bâtiment, nt1at est tenu d'opérer, à ses 
» frais, le déplacement des tuyaux en question, des robinets, des 
>> vannes, etc. ctc., ces travaux incombent à l'administration des 
» ponts et chaussées qui a récemment repris l'entretien de l'hôtel 
» Mccus, lequel est occupé par divers bureaux de la direction gêné 
» rale des chemins de Ier, postes et télégraphes . . • . fr. 

4 000 ' 

6,000 

2,000 

>> E. JJ6tel occupé par le conservatoire royal de musique 
» à Bruxelles. 

l> Somme demandée : 15,000 francs. 

u La Législature ayant accordé Je crédit nécessaire à l'acquisition de 
» cet hôtel par le Département de l'Intérieur, celui-ci en a remis l'en 
» tretien an 1\linistèrc des Travaux Publics. A la suite d'une inspec 
>, tion faite par les fonctionnaires de l'administration des ponts et 
» chaussées, il a été reconnu indispensable d'exécuter au susdit bâti 
» ment, qui est vieux, des travaux extraordinaires d'entretien eL 
>> d'amélioration d'une certaine importance, consistant notamment 
» dans ]a reconstruction d'une partie des toitures. . . . . fr. 1 ?S,000 

A reporter 1 fr. 50,000 
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Report. . 

[ ~a 58, 1 

. fr. 50,000 

» F. Renouvellement des paratonnerres établis sur les bâtiments du 
» Musée et de l'Obsrvarofre royal. 

» Crédit demandé : 20:000 francs. 

)> Ces appareils ont été visités récemment par les fonctionnaires de 
>> l'administra lion des ponts et chaussées; il résulte, de cet examen, 
>> que les paratonnerres en question sont défectueux, principalement 
» à cause des solutions de continuité <JUe présentent leurs nombreux 
» joints et raccordements, ainsi que l'insuffisance de profondeur à 
» laquelle descendent les conducteurs qui, par suite, n'atteignent pas 
» un sol suffisamment humide. 

>> 11 est donc indispensable de placer de nouveaux paratonnerres ne 
>> présentant ni joints ni raccordements. 

,, 1\1. Duprcz, professeur à l'université de Gaud, et membre de l'Aca 
>> dérnic des sciences, a bien voulu donner toutes les indicutions néces- 
» saires pour la confection de ces appareils. . • . . . . . • 20,000 

Augmentation . • fr. a0,000 

AnT. 47 (ancien), 48 (nouveau). Quant ù l'augmentation de 8,500 francs 
demandée pour le personnel subalterne des ponts et chaussées, elle est destinée 
au payement ·des traitements : 

i O D'un éclusier, de ûeux gardes et de huit pontonniers, pour la Ire section 
du canal de Turnhout à Anvers, qui est sur le point d'être achevée; 
2° D'un garde pour le service de la Grande-Nèthe, dont la canalisation se 

poursuit ; 
5° D'un aide-éclusier pour la manœuvre de l'écluse de la Pêcherie, à Gand. 
La section centrale a admis tous les crédits primitivement demandés, ainsi que 

les diverses augmentations, sollicitées depuis que Je Gouvernement a déposé Je 
projet de budget. 

Lors de la discussion de l'art. 24- (ancien), 2o (nouveau), Escaut, un membre 
s'est plaint de ce que par suite des travaux Iaits à cc fleuve en vue d'améliorer 
1a navigation, un grand préjudice avait été causé aux prairies riveraines de cc 
cours d'eau. A cc sujet, il a présenté une note ainsi conçue : 

u Les travaux hydrauliques, exécutés sur l'Escaut, sont cause que les moyens 
J> d'irrigation dont les propriétaires des prairies riveraines de cc fleuve, étaient 
>> en possession de temps immémorial, ont été supprimés par le fait du Gonver 
)> nement, soit dans l'intérêt de la navigation ou pour prévenir les inondations 
,, fréquentes causées par celle rivière, l'état actuel des choses, cause une perte 
» annuelle de plusieurs millions à l'agriculture de ces contrées, et cc préjudice 
,, notable causé à ces prairies, se fera vivement sentir dans l'évaluation 
» cadastrale lors de la révision prochaine, et enfin, dans l'intérêt de l'agriculture, 
>) au Gouvernement incombe le devoir de réparer dans un bref délai, les dom- 
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>, mages causés par son fait, les écluses à sas se font exclusivement dans l'intértèt 
» de la navigation, et portent plutôt un préjudice, qu'un avantage à I'agrleulture.» 

SECTION VI. 

PER:i.O~XCL DES PO.~TS ET CIIAUSSÉt.S. 

Le personnel des ponts et chaussées qui en 18a?> se composait d'un effectif 
<le l96 fonctionnaires se trouve réduit à 04 en i8füL Le nombre d'inspecteurs 
cl d'ingénieurs en chef qui primitivement était de li, est resté le même, mais il 
sera réduit d'un ingénieur en chef en cas de décès, de mise en disponibilité ou 
de démission de l'un des titulalres ; en ~ 85!> on comptait 42 ingénieurs ordinaires, 
12 sous-ingénieurs, -t 50 conducteurs tandis qu'en t 865 ils ét.aicnL réduits à 58 Ingé 
nicurs ordinaires, S sous-ingénieurs et H6 conducteurs. Cependant: le travail de 
ces fonctionnaires n'a fait que s'accroître ; outre le service ordinaire qui augmente 
de jour en jour, ces fonctionnaires sont chargés de l'étude cl de Ja conduite des. 
travaux extraordinaires en cours d'exécution, de la surveillance des roules ferrées 
concédées en construction, du service des travnux provinciaux, cl, dans les pro 
vinces où il n'y a pas de commissaires voyers, ils en font l'office. La section centrale 
s'est demandé si ln diminution opérée dans le personnel était bien justifiée, et 
par trois voix et une abstention, elle a décidé d'appeler sur cc point d'une 
manière Ioule spéciale I'attcntion de M. le Minislrc des Travaux Publics. 

CHAPITRE Ill. 

MINES. 

Tous les articles de cc chapitre ont été admis sans observation par la section 
centrale. 

CHAPITRE IV. 

CIIE!UINS DH FBR, l'OSTES ET TtLÉGRAPRES. 

Les amendements proposés par 1\1. le l\linislre des Travaux Publics au cha 
pitre IV, sont nombreux. L'augmentation demandée aux divers crédits s'élève à la 
somme de 2,729~t>OO francs, se répartissant de la manière suivante: 

Voies et travaux . 
'fraction el matériel . 
Transports, . 
Postes . 
Télégraphes . . . . 

8!6,500 
?;87,500 
190,000 
iOa,QOO 

Services en général (~hemins de fer, postes cl télégraphes) • • 76,400 

Total. . . fr. ~,729,500 

Aux annexes se trouve insérée la note justificative <le ces divers crédits pro 
posés par le Département des Travaux Publics. 
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Lors de l'examen de ce chapitre en section centrale, des plaintes très-vives 

ont été formulées sur l'insuffisance du matériel du chemin de fer de l'État; et 
la section centrale paraissait disposée à proposer par voie d'amendement une 
augmentation de crédit pour augmenter le matériel destiné au transport des 
marchandises, lorsque, dans la séance du 28 novembre dernier, le Gouvernement 
déposa un projet de loi ouvrant au Département des Travaux Publies un crédit 
de huit millions de francs pour augmenter et renouveler le matériel de traction 
et de transport du chemin de fer de l'.État. 

La section centrale, tout en réprimant la crainte que le crédit pétitionné ne 
soit insuffisant, engage le Gouvernement à ne pas larder ù dernnnder , ~our cet 
objet, de nouveaux fonds, car il n'est pas douteux que, par suite de l'accroissement 
des transports par chemins de fer, le matériel ne devienne de nouveau insufllsant. 

Cc 1i;cst pas seulement sur les lignes de l'État, que le manque de moyens de • transport se Iait sentir; il est bien plus considérable encore sur les lignes con- 
cédées, sur quelques-unes de ces voies il fait même eomplétcment défaut. 

Les sociétés oonccssionnuircs de chemins de fer ont pris des engagements 
formels pour mettre leur matériel en rapport avec les besoins du commerce et dP 
l'industrie et si quelques-unes s'exécutent, beaucoup d'autres ne se préoccupent 
nullement des devoirs qui leur incombent. 

La section centrale ne peut qu'engager le Gouvernement ù meure les sociétés 
concessionnaires en demeure d'exécuter complètement les conditions de leurs 
cahiers de charges. 

La section centrale adopte tous les articles proposés et amendés. 
Conformément aux diverses résolutions prises pnr la Chambre des Représen 

tants, la section centrale a eu à examiner les pétitions suivantes: 
1° Des habitants de Ilouckc, Lapschurc, \Vcstc11pelle cl Kncuke, demandent 

l'établissement d'un pont ù proximité du village d'Ilouckc, sur le canal de Bruges 
vers l'Écluse. 

2° Les membres du conseil communal de Ilcyst réclament l'intervention de la 
Chambre pour qu'on fasse les travaux de réparation et d'entretien nécessaires à 1a 
roule de Barnscapellc à Ilcyst. 

l\Iêmc demande des membres du conseil communal de Bnmscapellc. 
5° Les sieurs Goret et Girou!, président et secrétaire de l'association charbon 

nière du bassin de Charleroi, se plaignent de l'insuffisance du matériel sur les 
voies ferrées et demandent qu'il soit porté remède à cette situation. 

4,, Des candidats facteurs piétons faisant le service du transport des dépêches 
des bureaux de poste de Turnhout, Ilcrenthals, Gheel, l\Ioll, ,v cstcrloo, Hoog 
straeten et Thielcn , demandent une augmentation de traitement, 

f>0 Le sieur Goormarhlig-Bossu, fabricant à Douignies, demande l'établissement 
d'une ligne télégraphique de l\louscrou à Dottignies. 

La section centrale, après avoir pris connaissance de toutes ces requêtes, u 
décidé quelles seraient déposées sur le bureau de la Chambre, pendant la dis 
cussion du budget du Département des Travaux. Publics et vous propose leur 
renvoi, après cette discussion, à ~l. le Ministre des Travaux. Publics. 
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L'ensemble du LudfCI I amendé par M. le .Ministre, étant mis aux voix est 
adopté ù l'unanimité des membres _présents. 

Le Happorteur, 
Ci" DE KERCHOVE. 

I 

E.VANDENPEEREBOOM. 
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ANNEXES. 

PROJET Dl LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Travaux publics, pour l'exer 
cice 186U, est fixé à la somme de trente-trois millions sept 
cent fJUatre-vingt-quinze mille sept cent cinquante francs 
(:55,795, WO francs), conformément au tableau ci-annexé. 

Des traitements ou indemnités pour le personnel ne peu 
vent être prélevés sur les allocations destinées aux salaires 
ou à des travaux extraordinaires ou spéciaux. 

Les dépenses pour le matériel, les fournitures de bureau, 
les papiers, les impressions, les achats et les réparations de 
meubles, le chauffage, l'éclairage, le loyer de locaux et les 
menues dépenses , ne peuvent être prélevées qu'à charge des 
allocations affectées aux dépenses de l'espèce à faire pour 
chacun de ces services. 
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BUDGET RECTIFIÉ DU MINISTÈRE DES TRA V AUX. PUBLICS 
POUR L'EXERCICE 1866. 

- 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION DEJIUDil POUR L'1nn:ac1cE 1866. - - TOTAL. Articles. 

CHARGES CHARGES 
DES DKPENSES ET SERVICES, urdin11iru d pu-- eJLlr1<1rdioaires et 

ma11e11lef. tcmpor11ires. 

CIIA.Pl'IRE I". 

ADlllNISîll.\TIO~ CEN'l'RALE, 

1 Traitement du Minislrc. 1 21,000 a a \ 
2 - tics fonctionnaires et cmploytls 055,405 " 0 l 
IS Frais de route et de séjour du lllinistre, des Ionetiounarres et des 

35,200 employés de l'adminish'alion centrale . • . . . . . • • • " 
) 807,620 • 4 Traitemcnl.s cl salaires des huissiers, rne55a11en, concierges 1:1 cens 

de service . 58,0l!i " • . 
5 Maléricl I fournitures de bureau I impressions, achats et réparatlens 

70,000 tic meubles, cbaulTaBc, éclairaisc, menues dépenses . . . . . • D 

0 Ilonorail-cs des avocats du Dt!1iartcmcn1 30,000 • 0 

CUAN'fl\E li. 

rONTS ET CHAUSSÉES. - ll.\TI\IENTS CIVILS. 

S1::cT1011 I". - Ponts et chaussées. . 
7 Entretien ordinaire et amélioration des routes, construction tic 1 routes nouvelles et fuhsidcs . • . . . . . • . . . • s,145,402 " • 
8 Travaux de plantations de Ioule nature le lORff des roules, à l'ex- 

1 eeption tic ceux compris dans les pri1 d'adjudicatioo des baux 
d'entretien des routes . 41,000 . - 

S1u:T10N 2. - D:Himcnts elvlls. 

0 Entretien et r/ipara_tion des palais, hôtels, édifices cl monuments 1 
appartenant à l'Etat, ainsi que des bâtiments dont les lois mettent 
l'entretien à la charue de l'Etat, travaux d'amélioration, d'a~ran- 1 dissement, etc. . . . . . . . . . • . • . . . . tï4,000 • a 1 

Travaux extrao1·dinaires à exécuter an palais de Tervueren • 16,500 
1 10 " • 
' 

11 - - aux.bâtiments du palais de l'ln- 
rlustric, des musées , du tir national, de l'ticole vétérlnalre , de la . 
salle du Sénat, du Consnrvaloire royal de musique et aux anciens 
h6lels Tra1ccnics et Mccus; renouvellement des paratonnerres 

I04,500 sur les bâtiments du Musée et de l'Observatoire royal . • . • Il " 
u Placement de compteurs d'eau dans les bâtiments civils situés à 

18,000 Bruxelles (1 rc moitié du crédit) • . . . • . . . • . • " • 
13 Constri1clion d'un bâtiment pour le service de la douane à Lcyselc a 15,500 " 

SECTIOI' :S. - Service tics canaux et rlvtères , des bacs 
cl hateaux de passage el des poldel"!I. 

14 Travat1x d'entretien ordinaire cl extraordinaire, et dépenses d'ex- 
7881!!00 289,800 ploitation des canaux cl 1·ivié~es . . • . • • . • • . . ~ n 

A nl!POl\l'EII, . rr. 5,010,082 • 4441:ïO0 • 
6 
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BUDGET RECTIFIÉ DU MINISTÈRE DES TRA. VAUX 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION DEJU!'IDÉ POUR L'EXBRCICE 1806, 

Articles. - TOTAL. CHARGES CHARGES 
DES DiPENSES ET SERVICE~ ordinaires et per- extraordinaires et 

manentes. temporaires. 

RtPOI\T. . fr. 5,016,982 " 444,500 • 807,620 D 

TllAVAUX D'A!t!ÉLIORA.TION DES CANAUX ET RIVJtRES. 

Bassin de la flleu~e. 

15 Meuse, dans les provinces de Namur, de Liéfie et de Limbourg. n 52,500 • 
l6 Ourthe . n 5,500 • 
17 Canal de Liège à Maes lrichl . • 4,000 • 
18 Canal de l\Iacstrichl à Bois-le-Pue n 8,000 • 

1 

10 - de jonction de la Meuse à l'Escaut . • 25,000 n 

20 - d'embranchement vers le camp de Beverloo • • 2)500 . 
21 - - vers Hasselt . 1) 5,000 n 

!H - - vers Turnhout 1) 1,000 • 
25 Sambre canalisée. • ;55,000 1) 

24 Canal de Charleroy à Bruxelles . . 50)000 t 

Bassin de l' Esca11t. 

215 Escaut . • 8,000 • 
26 Canal de l\lons à Condé. • 57,100 » 

27 - de Pommerœul à Antoinr;-. 21,000 6,700,7j5 • • • 
28 Lys . ù 700 • 
29 Canal de dérivation tic la Lys, de ücynze vers la mer du Nord. • 800 . 
30 - de Gand à Ostende . " 55,500 n 

31 - d'éconlcment iles eaux <lu sud de IlruffeS . • 2,000 ., 

52 - de Plasschendaele , pa1· Nieupo1·t el Furnes, vers la frontière 
de France . • :l0,550 . 

3:5 - de Gand ~ 'l'crncuteu . . • 2,000 . 
34 - de Zelzaete a la mer du Nord. • 200 " 
55 l\locrvacrt . - 0 10,200 n 

56 Dendre . • 20,000 . 
37 Ilupel • -1)000 • 
38 Dyle et Demer >l 7)100 .,. 

Planlalio11s. 

oO Plantations nouvelles 15,000 • • 
Bacs et bateaux de passage. 

40 Etablissement éventuel <le nouveaux passages <l'eau; entretien cl 
amélioration des bacs cl bateaux de passa Ge existants et <le leurs 
dépendances 25)000 • " 

1 
A REPORTER. . fr. 5,056,982 " 707,050 • 

1 
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PUBLICS POUR L'EXERCICE 1866. 

Articlts. 
DÉSIGNATION 

VE$ Dtl'ENSES ET SERVICES. 

CRÉDIT 
DEIIIUIJÉ l'OtJa L'UEIICIC~ 1866. - - 
CHARGES 

ordinaires et per 
rnanentes. 

CHARGES 
extraordinaires el 

temporaires. 

TOTAL. 

41 

fltPOI\T. , • • fr. 

6l'.cT10'l 4. - J>orts cl côtes. 

Travaux d'eolrclicn ordinaire et extraordinaire cl dépenses d'ail 
ministration iles ports, cotes, phares "1 fanaux . • 

'TRAVAUX o'.u1ÜIORATION l>F.S l'OIITS, CÔTES, l'IIARES 

F.T J'AN.\UX. 

105,150 ., 

42 1 Port d'Osteude . 1 • 
43 Port de fücuporl. 1 • 
44 1 Cote clc Blankenberghe. 1 • 
45 Phares et fanaux. . . 1 • 

46 

48 

40 

50 

51 

52 

!S3 

54 

55 

S•:cT10!'i B. - Prats ll'èludcs cl ll'adjutllcatlons. 

Y.tuiles de projets; fr:iis ,Je levée de plans; achats d'instruments, de 
cartes cl tic livres ; matériel, impressions, etc.; frais d'adjudica 
tions . 

81:r.no!'I 6. - Personnet ues ponts cl chaussées . 

Traitements tics ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées ; 
frais de bureau et de déplacements . . . 

Traitements cl indemnités des chefs de bureau et commis, des 
éclusiers, pontonniers, sergents d'eau , .rarllcs-canal cl autres 
.11,cnts subalternes des ponts cl chaussées . 

Frais des jurys d'examen et des conseils de perfectionnement; mis 
sions des élèves-ingénieurs et conducteurs de l'école spéciale du 
1,énie civil . . . • . . . . . . . . . . . . . . 

CUAPITJ\E Ill. 

111:'iES. 

Sl'.CTJO!'i :l«. - Personnel du conseil. 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. 

- Frais de route 

- ;"11:itéricl. 

SecTrO!'I 2. - Personnel du corps. 

Traitements et indemnités ùn personnel du corps des mines, et 
salaires des expéditionnaires employés par les ingénieurs . • . 

Fr:iis des jurys il'c:i:amcn, des conseils de perfectionnement, cl mis 
sions des élè,es-in&énicurs ,le l'école spéciale des mines . . . 

Confection de la carte générale des mines. 

A REPOIITEII. . , • fr. 

:18,000 >) 

Giü,070 ,, 1 10,000 • 

1 
655,003 • 1 15,000 • 1 

12,000 1 

' 
• . 

42,GIO " 

600 • 

2,000 • 

10,000 • 

707,050 • 

60,:100 • 

s,200 • 

10,800 ,, 

20,000 • 

0,000 " 

7,568,545 >) 

,, 

323,530 • 

15,000 )) 1 

,, .. ,, .. J 7,801,675 » 
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BUDGET RECTIFIÉ DU .MINISTÈRE DES TRA YAUX. 

Aclicles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

CRÉDIT 
1>1:uNJ>IÎ tooa 1-'ue11c1ce 1860. 

CHARGES 

manentes. 

CHARGES 
erdinaires el per- 1 extraordinaires et 

temporaires. 

TOTAL. 

50 

57 

58 

59 

60 

01 

6:! 

63 

(l4 

65 

eo 

67 

08 

(j!) 

70 

71 

72 

Rt.POllT. • • • • fr. 

SECTIO!'I Z. - C11isscs lie prévoyance. 

Subsides aux caisses de pré1oyante el récompenses aux personnes 
qui se distingueut par des actes de dérouement . 

S,;c11o!'I /4. - lmjlrcsslons, etc. 

Impressions, achats de livres, de tartes et d'inslt11mcn1s; publica 
tions de documents statistiques ; cncourat;emenu et subventions, 
essais t! cx111,ricnces . · 

CUAl'lTRE IV. 

CUt;Ul!'iS IIE n:11. - POSTES. - -rtLttllAPIIES. 

SECTIO!'I I". - "\'oies et travaux, 

Traitements et indemnités des fonc1io11naircs el emploj és. 

Salaires tics agents payés :1 la journée ou par mois. 
Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant â la voie 

Travaux d'entretien cl d'amélioration I outils et ustensiles I objets dirers. . . . . . 

SY.t:TIO:t 2. - Traction et matériel. 

Traitements cl indemnités de~ fonctionnaires cl cmploj és 

Salaires des agents paJ .;s à la journée ou par mois. 

Primes d'économie cl de régularité. 

Combustible cl autres objets de consommation pour la traction des 
convois 

Entretien, réparation cl reneuvcllerncnt du matériel 

Sr.u10:\ S. - Tra11s1iorls. 

Traitements et indemnités des fonctionnaire~ el employés 

Salaires des ai;cnts payés à la journée ou par mois. 

Frais d'exploitation 

Camionnai,c 

Perles cl avaries; indemnités tlu chef d'accidents survenus sur le 
chemin de fer . 

llc,lc1Jnces aux compagnies 

0,880,525 • 

45,000 • 

7,000 » 

i'ii0,(;40 • 

~,736,000 n 

1,475,000 ,, 

814,700 • 

,;,li57,000 • 

80,000 • 

1,!J00,000 n 

=3, 1!16,000 • 

2,4:.54,180 • 

1,!)24,%0 • 

!)58,000 " 

500,000 • 

60,000 • 

20,000 • 

A REPORTEJI ••••• fr: l 271103,535 " 

959,150 n 7,891,075 • 

1 . 
n 

1 
1 

,100,000 1) 

n 

>) 

)_ 25,709,575 • 

1,559,150 ,, 
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PUBLICS POUR L'EXERCICE 186:S. 

&rlicles. 
DÉSIGNATION 

DES DiPENSES ET SERVICE~ 

CRtDIT 
»uuoi: roua a.'11uac1cE 1856. 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires el p!!r• ex.lr;iordiua_ires et 

1nanente:s. temporaire,. 

TOTAL . 

RUOI\T. . r,. , 21, 1 o~,si15 . 
1 

1,:i50,t!i0 • , 33,P,01,250 • 
SECTlO!I -4. - Postes. 

73 1 Traitements et indemnués des fonctionnaires et employé, 1,u,,000 . 1 •. 
14 1 Traitements et indemnités des facteurs et autres aeenlssubalterncs. 1,011,000 . 1 . 
15 1 Transport des dépêches. . . at10,ooo • 1 .. 
76 1 lllaléricl, fournitures de bureau, frais de loyer c:1 de réi;ie. 459,000 . 1 • 

St:CTIOl'i o. - Téiégrapbcs. 

77 1 Traitements cl indemnités des fonctionnaires et employés. . 1 480,000 • 1 . 
78 1 Salaires des a1;cnts payés à la journée ou par mois. 250,000 n 1 • 
70 1 Entretien 

1 
105,000 • 1 • 

St:cTtO!I 6. - Services en général. 

80 Traitements cl indemnités iles fonctionnaires et employés. ttï,015 • 1 . 
81 Salaires des ar1cnts payés ~ la journée on par mois. 02,r,oo . 1 • 
82 ~latériel et fournitures de bureau. :516,000 " t • 
83 Subside à la caisse de retraite et clc secours des ouvriers de l'admi- 

nistration 20,000 • 1 • 
84 1 Conférences des chemins de fer belges . 1,000 . 1 • 

(Les crédits porlé, Bux articles 2, ,iN, 62, Gï, ;:;, 7i cl 110, pourront 
1 1 • être reunis cl lr~n!IÜés de l'un clc ces Mlitlcs :iux autres, suivant 

les besoins du service). 

CHAPITRE V. 

SEC'.TION I". - Commission des procédés nouveaux. 

85 1 Frais de roule et de séjour, ... -1 1,000 ,, 

1 

. 

·) 80 1 Matériel, achat tic réactifs, d'ap11areil1, etc .. . 1 1,000 ft . 
SECTION ~- - Commission des Annales des 1 1 7,000 l • 

travaux publics. 

87 l Frais de route cl de séjour. 
. ·.1 

1,100 ,, 1 . 
88 l Publication du Recueil, frais de bureau, etc. . 5,900 " 1 ,, 

A Rl:POI\Ttn. • • • fr. 1 321:jS0,100 n 1,S50,150 • 33,698,250 • 
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BUDGET RECTIFJÉ DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUR 1866. 

Article,. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSE$ ET SER VICES. 

CRÉDIT 
DCJI.UD.é roua t.'Ut:IICICI! 1860. 

CHARGES I CHARGES 
ordinaire, et per- exlraordio~ire, el 

manentes, temporaire,. 

TOTAL. 

80 

02 

REPOIIT. • • • fr. 1 :,;t,~0,101) • 

CHAPITI\E \'I. 

Traitements des fonctionnaires et agents en disponibilité, par me 
sure générale ou pom· un terme illimitli • . . . . . • . ;i9/i00 • r.o,aoo • 

CIIAPITIŒ vn. 

00 1 Pensions ï,000 . • ï,000 a 

CIIAPITUE VIU. 

91 1 Secours à <les employés, veuves ou famille, d'employés, ainsi 
qu'aux agents payés sur salaires, ou à leurs familles, qui ne 
peuvent être pensionnés . . . . . . . . . , . . • 1 13,000 ., 1 • 1 1s,ooo • 

CIIAl'Il'llE IX. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . 18,000 " 18,000 • 

ToTA,. uu ouvGH ou 1111N1srÊ11E ois rnwxux P1111ucs. • Ir, 1 ;;2,:;n,100 • 1,418,050 • 55,ï05,750 " 



AMENDEMIN1'S AU BEDGET DE L'EXERCICE 1866, 

(Voir 11° 121 des Doua», porlem., session 1864--1865.) 

DÉVELOPPEMENTS 

ou 

CHAPITRE IV. (CHEMINS DE FER, POSTES, TELTWRAPHES.) 

Î 
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DÉVELOPPEME~TS DU BUDGET llECTIFfÉ DU MINISTÈRE 

llli)IÉRO 

artide1. 

LITfÉRA ! 
.i., 1 

dhtlop-1 

~Dl~Dll. l DÉSIGNATI011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 

\ 
' 

( 

b. 
58 

c. 

d. 

a. 
50 

b. 

l a. 

60 b. 

c. 

a. 

01 t,. 

c. 

CllAPITHE IV. 

CIIBMINS His FE[I. - POSTES. - TÉLÉGRAPHES. 

PREMIÈRE Sli:CTJON. 

\"OIES er Tn.\VAliX. 

Traitements et i1vlem11ités des {orictiomwirei et employés: 

Direction centrale 1111 service . 

Surveillance <:L entretien iles routes , stations , travaux tl'arL, etc .. 

Constructions nouvelles cl entretien des bâtiments et rlépcndanccs . 

Indemnités, frais de déplacemcnts , intérims cl travaux cxuaordinaires 

Se1laires des aymts payés à la journée ou pur mois .- 

Survci11J11cc et police ile la route (surveillants, piqueurs , c;arùcs-barri~rcs, rrardcs-tunnels, c;ardes-signaux, gardes 
exceutriques , pontenniers I etc.) . 

Entretien ordinaire ile la route, réception cl placement des billes el rails, etc. (chefs-poseurs , terrassiers, poseur 
maçons, charpeutiers , etc.) 

Billes, rails et cccessoïres , motéricl fixe ten(llll à la -voie : 

Fourniture de billes. 

de rails et accessoires 

de plates-formes, excentriques , croisements, traverses à niveau, ponts à bascule 

Travaux d'wlrelie11 el d'amélioratfoli, 011li/s, ustensiles, objets divers .- 

Matériaui et main-d'œuvro pour réparation iles ouwJ{lcs d'art de la route I tics stations , bâtiments cl dépendances. 

Travaux ,l'am~lio1·a1ion • • • • 

Fourniture et réparation d'ouiils , rl'ustcnsilcs , rlc siguaux , d'objets de matériel, de mobilier et divers • 

ÎOTH DE U PRf:.VlÈRf; Sf,G7J0:'1. • , fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1866. 

l'IIEMIER raorer DE BUDGET A)IE~llt:ltE:'iTS AU PIIIJJET !JE lll::l>GET 
DIFFÉRENCES. <i, 

pour I'exereiee 1x1;1;. pour l'exereiee IK1,t,. § 
--- - --- - .,.._ - - ~ ... .. CHAD.CES CUAR~ES C:IIAIIGES CIIARl;ES ~ •• ordintir~Jel per• e:itnordioairc-1- TOTAi •. t1(1'l1n:;.ar4•st"l[u:r- cx.1raor,J,n.i11r("1; TOT.U .. .1CC■E!l1'J.Tl0~, l>I.IPICTl0:!1. -= maoente,;. êl ternroraire,. :1::11ucatt't. d te1r,por;.1iru. 0 

1 

1 
1 

1 
1 
1 

' 
li0,?;40 . . \ fil,ïrn .. 1 

107,100 • .. l :t0~,'.!00 .. . ( i 
S6il,440 . ;;,G,G-10 • s.soe 1 

ï • 
85,000 . . 

~ 

l!ü,200 . " ' 25,800 .. . 'tli,500 " . 1 

1 " 
1 
1 

, 

115G2,300 " . I ··"'··'" l,'•:!H,100 . . . ~ 2,nr.,000 . 4--li,liOO . ' • 
i20,100 " . :-Oi,!JO(I . .. 

1 

l 
1 

1 Ïü0,000 • . l .. , .... ,. ï56,:i00 . si;;;,ooo • 1 
1 

450,000 . • • -115-t,OOO . :;;;;,ooo . 1,875,000 .. -'ol/5,000 " 1 " 
200,000 • • 2;j6,500 . . 

540,000 . . 
i 

6112,700 . . 
} 

150,000 ,, . 
j 730,000 . 170,000 . . 

' 
814,700 . 84,ï00 • ,, 

40,000 . . 42,000 . . 
1 i 
1 

,, 5,402,:'i40 400,000 5,802,540 4,706,840 • ~ 1 4,766,840 " n n 1,0:;5,500 • . 
1 

8 
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DÉVELOPPEMENTS HU BU0GET RECTIFIÉ DU l\UNISTÈRE 

l.ulll&I\O untna. 
dH ••• dé,elop- 

urticle.. pements. 

DÉSIGNATIOII DES DÉPl:llSES ET SERVICES. 

a. 

b. 
6! 

,;:. 

d. 

83 1 

a. 

b. 

c, 

d. 

e. 

a. 
64 

b. 

a. 
65 

"· 

66 

1 

a. 

b. 

OEUXIÊME S1'.:G1'JON. 

TJ\ACTJO!'I ET IIATtBJEL. 

Traitement5 et i1idem1'ilé.s des (onctionnaire:s tl employé• : 

Direction centrale du ~erYicc. . . . . • . . • . • • . . 

Traclion. - Surveillance du service cl du petit entretien du matériel dans les stations, appro,isionnemenu • 

Arsenal. - Grandes téparatioos et rcnonvellemem du matériel en général • 

lnc!emnités. - f'rais de déplacements, intérims, lravail extraordinaire . • 

Salaire, des ug,:nt• payés à la journée ou par moi, : 

Traction des convois (machinistes el chauffeurs). • . • . • . • . • . • • • • . • • . • . 

Entretien, visite et réparations or1linaires des locomotircs, tenders, '"oiturcs, wafn:ons, etc., dans les stations 

Grandes réparations du matériel en c-énér3I à l'arsenal 

Renouvcllemr.nt et amélioration ,lu matériel. . . . 

Agents en service général (veilleurs, pompeurs, maffa5iniérs, 11Jantons, portiers I isarr!iens I manœuvres, etc.) . 

Primes d'economie et de régularité : 

Pour éeonomie constatée dans la consommation clu coke . 

Pour encourai;cr la marelie réjfuliêre des convois . . . 

Combustible et autres objets tù consommation pour la trae:tion (lei coni;ois: 

Combustible. - Houille, liriquellcs, bois <l'allumace, etc. 

Huile I suif, graisse et autres objet.s de consommation • 

c. 

Entreiïen, répararion et renouvellement du 111arériel. (llatières, pièces de rechange, ustensiles, outils, 
engi~s, éclairacc ries ateliers et fournltures diverses.) 

Entretien I visite el réparation ries leœmetires , tenders, \"Oitures, wac:gons, mat'ériel li1c, mobilier, etc. 

Renourellement et amélioration du matériel . • . . • • • • • • • . 

Entretien et rooom·cllement de bureaux ambulants pour le service iles postes • 

TOTAL Dl LA DIIJJIÈJIF. SECTIO!I, • • , , , fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1866. 

l'R~;Mmll PROJET DE BUDGET AllENDEJIENTS AU PROJET DI•: BI;DGET DIFFÉRENCES. ul = pour l'exerciee tllllO. pour I' exerci,·e 1 ~IJIJ. 3 
- - -· ";ii - ;,. 

r., 
Cll.\l\GES CIIUG:ts Cll,\l\GES CHAI\GF.S C> 

"" ordiaaireset per- e~traotdinlires TOTAi,. orrl1n•nesct per• e1traor,l1nasres ·ro·u1 .. .&.l:Ç.l,CT.lTIO:t, Dl.lKUTIOJ. -= m.a-neates. et lernpor•lre,. dt1111au1c,. et tem poralres. Q 

1 

1 
1 . 1 

. 

70,2-fO • . 
I 

78,040 . . 
) 121,000 • r, 1~3,UOO • • 

305,!)80 . 
1 

;;20,280 , . u,~oo • • 11011J40 • • 

' 
!Jl,440 ~ " 

10,000 rn,ooo " " • • 1 1 

. ' 82:l,OOO • 1 870,000 • •• " 

720,000 • • 
1 •. .,, .••• 

730,000 Il , . 
744,000 • • • 102,000 ., • > '514571000 D 80,000 ~ • 

) . ;;51,000 • . 351,000 • " 

730,000 • • 735,000 • . 

52,000 D • ! !57,000 • " ! 80,000 ~ 89,000 . 0,000 • • 
28,000 " • ;;2,000 • . 

1 
1 
1 

1 
t,110,000 • • l '·"'·"· l,4501000 ,, • 

/ 1,000,000 • ' ;;so,ooo • " 
400,000 . • 450,000 " • } 

1,718,000 • • l •,su,ooo ·• 
1,070,000 • • l ~ ....... 1,075,000 » • 1,200,000 • ,, 

' 585,000 " • 
20,000 • • 20,000 • • 

1 -- 
8,145,080 • • 8,145,080 • s,002,2so . • 8,062,'280 • 1110,;oo • . 

9 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET RECTIFIÉ OU MINISTÈRE 

NUliltRO LITTÉllA. 
Jeo 

"" dévelop- 

Hlicle,. pcm,nl,. 

n:tsIGNATION DES DÉ.PENSES ET SERVICES. 

\ 

a. 

"· 
07 

( 
c. 

d. 

68 

a. 

b. 

C, 

a. 

b. 

69 
\ 

l C. 

d. 

70 

71 

72 

'fnOISlÈME SECTION. 

TRAc'iSPOIHS. 

Traitements 111 indemnités des [oncticnnaires et employés : 

Direction centrale du service . 

Mouvement. - Surveillance des convoia; répartition des wat5Bons; convoyaBC des voyageurs et des rnarchandises . 

Trafic. - Surveillance ù11 service; distcibution des coupons; inscription des bai;ac;es et des marchandises; factar;ej 
pertes et a 1·a1·ics; relations internationales, etc. . . . 1-' 

Indemnités, - frais de déplacements; intérims; travail cxrraordinairc ; découchcrs des r;ardcs-convois, etc. 

Salaires des agents payés à lajournlie ou par mois et des mr.rnœuvres: 

Churgernent , déchargement et pcsai;c lies marchandises, bagages, etc .. 

Fonnation des convois ; nettoyage des bureaux; portiers, i;ardicns, ganles-frcios, veilleurs, etc. 

Manœuvres par chevaux dans les stations Cl aux abords . 

Frais d'exploitation : 

~latfricl et consomma Lion pou,· éclairai;c et chautraac des stations, ga1·es, bureaux, salles d'attente, convois, etc, 

Consommations diverses pour nettoyage, arrimage , ctc.j'objets de mobilier, engins de pesage et de chargement ; 
ouuls , ustensiles, etc. . . . • • • 

Loyers <le locaux pour bureaux de marchaudises à l'intérieur des villes et pour logement de chefs rie station qui 
n'habiteut pas uu b,itimcnt de l'Etat . 

Usage de la station d'tlerhesthal ; quote-part des dépenses du personnel des convois rhénans et du service belge 
allcmaml ; autres dépenses analogues . 

Camionnage. - Prise et remise à domicile des marchandises. 

Pertes et avaries. - Indemnités aux ayants droit cl frais d'cxpertise , ile procédure J etc.; indemnités du chef d'acci 
dents ,mvenus sur le chemin de fer . • . . . . . . . . . • . . • . . • . . • • . • • . 

[{edeva11ccs iw.::c compagnies, pour l'usage de lc11r matériel. 

ÎOT,\I, DE l,,\ "fROlSIÈ.U: SECTIO~. , fr, 
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DES TRA VAUX PUBLICS POUR L'EXEHCICE 1866. 

l'REilll::it l'I\OJt-:T l>f. BUJGET AlU::SllE:IIE:STS AU l'IIOJE'f 1'1:: Bt:llGET 
DIFFÉRENCES. .,; 

::: pcn1r I' e,t,rciu, l lltili. pour l'cu:râ,·c IHGI;. :ê - --- -------------- C: -· ;,. 
CIIARGES I CUAllCES 1 1:11.\UGES I Clt,\l\CE.S ' •.. ~ 

TOTAi .. or1iin:1nrt) cl 1,tr- ! •~:tlraordio:uru J 00 ortlioair<J •t perl eitr,ordioo,res l ·roui,. ,U:CllE!'IT!YlO~. l>l.l!'\0110,C. .=i m;autolti. d tern1,or •• ,u. m,u1c1dt-t::. 1 ct lempor;,ïrc,. i 0 

1 1 
1 
1 1 

1 l 1 
1 

1 
1 

1 
1 ! 

: 1 
1.1:,,100 ,> • 

1 

1-fü,100 " " \ 
1 

M0,050 " .. î55,550 . . 1 \ >,tGs,,so • 1,,.,.,,., • 205,800 " )) 

~ 1,287,MO .. h 1,45!>,ï;:ï0 .. • 

G0,600 . ., 70,000 • • i 
1 

l,187,000 n • 

( 1,717,70-0 

1,:c;H,400 ., • 
I .fl0,4~0 . • • -i8:?,-i;i0 ,, . \ 1,!J:?1,:lG0 . 200,500 " n 

1Hl,4SO • " 11 !J, i:5U • • ~ 
1 
1 

' : 
i 
i 
1 
! 

03:!,000 " 717,000 . • ,, . \ 

158,000 • " 1 18~,000 . • 1 
813,000 . ~ !l58,0ù0 " 115,000 >) • I I 

52,500 . • ~:?,;;oo . . ' ! 
j 20,500 . ~ ::!0,500 ,, . 

500,000 • . j 500,000 . 500,000 ,, • 500,000 • . . ~ ' 
\ 
' G0,000 • . 1 60,000 • G0,000 • " 60,000 , • " ; • 1 

20,000 . • 1 20,000 . ~o,ooo n • 20,000 • • " 
1 

-- 
1,,;;00,140 " " 5,:500,140 • 5,8!J6,.'i40 " • 5,8!JG,4~0 " 587/lOO " • 
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DÉVELOPJ>E\ŒNTS OU BUDGET RECTIFIÉ UU MINISTÈHE 

Flr)IÉRO UTTtn.\ 
11,;, 

Jr, 
dévelop- 

articles , pe,neuts. 

DÉSIGriATION DES DÉPE11SES J.;'I' SERVICES. 

QUATIUt:rtrn Sl~CTIO~. 

POSTES. 

Traitemmu et i11dm11,i!és des [onctionnaires et emvfoyés: l . 7'5 b. 

c. 

1 
1 
1 ,. l : 1 

c. i 
1 
1 
l 

1 
a. 

' 
b. 

75 ; 
C 

d. 
I 

7G 

7i t 
o. 

!,. 

78 1 •• 

70 

Direction centrale. - Surs eiüance cl eoutrôle • 

Bureaux de perceprion et <le distribution 

Bureaux ambulants . 

Traitements et indemnités des [acteurs : 

Distribution des corrcspomlances , jeu: naux , ete., dans les rillcs desservies par· un bureau de perception (facleurs 
de ville]. 

Distribution des correspnndanccs, journaux, etc., dans les communes rurales (facteurs ruraux) .. 
Indemnitës , frais dé remplacement, aides-facteurs temporaires, etc. 

Transport des dliJ11!clies: 

Entreprises spéciales de transport des dépêches . 

Indemnités ou subsides pour transport des dépêd1cs par services a/1111cnts, messageries cl bateaux à rnpcur 

Transport des dépêches par des piétons. - Transports extraordinaircs , cntreposage , passages d'eau, menues 
dépenses 

Frais de traction de bureaux ambulants sur les li~ncs concédées 

,lfalérief. - Papiers, impressions, publications , fournitures de bureau, frais de loyer et de régie, entretien et appro 
priation des 1,atim~n,s de l'Etat, fourniture et entretien de mobilier, menues dépenses . . . . . . . . . 

TOTAL OE LA QUATIHirnE Sl:ClJO.î. , fr. 

CINQUIÈME SECTION. 

TÉLi,;GI\Al'ilES. 

1'roitcn1enls et indc,mtitès des {011r1iormoires et emJ)loyé:;: 

Direction centrale et surreillancc du service . 

Uurc:111:< de transmission cl de réception, frais de déplacements cl d'inté: [m;, cl indemnités pour travail extraordi 
naire, etc .. 

Salaires des agents payés à la journée v1i var mois. 

Bntreuen des lignes et des a[lparci/5, mobilier cl consommotions üiccrses, etc. 

TvTn 11E LA ci,Qoti.u: sECTIO:t. . • fr. 

~ 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERClCE 1866. 

l1RE!IIIEB l'ROJET DE BUDGET AnSOElfENTS AU PROjET IJE BUDGf.'T DIFFÉRENCES. •• 
pour l'nerrice 1111;1;. 

A 
pour l'exercice 1111,1;. 0 ::: - - - _,,....., C -- t 

CHA:&GES CUAB,GES CUAI\C8S CIIAllCES ca - o,dioa,resetptr• rslraonIHSairt• TO'l'.U, ord,oaire,et l"''' ntnordio•iru 'fOTit •• ~G-n"l'!TJO•• l>DIJllfflO■• -= 
nu1Deate1r elkmpor•1rea. maorntc•. el lclDJ•oraireo, 0 - ! ' i i 

1 1 

1 
s1,g50 " • 

1,,101,000 
87,850 • • l 1,m,000 863,550 1) • . so:;,!iso . . . so,ooo • . 

150,!SOO " » 150,500 • • I 

i 

1 1 
514,3!i0 • D l ·~ ...... 5041:;50 n n ! 1,Glî,000 051,700 " " • 959,ïOO ,. • •• s~,ooo • • 
118,050 • n 122,950 • • 

175,000 n • 

1 
18:i,OOO D • 

548,000 • n 003,000 • 11 

!i00,000 . 509,000 • 50,000 • • 
30,000 • 11 \ :S.'>,000 •• • 
16,000 " Il rn,ooo • • 

422,000 " • 422,000 . 4~0,000 • • 430,000 " 17,000 .. • 

1 
5,077,900 l) • o,077,!JOO , 3,780,000 " 11 .;,1so,ooo ,, 109,000 JI ! • 

' 
1 1 

1 

l 
1 

. 

75,000 " D l 75,000 " • ! 467,000 • 480,000 ,. 13,000 • • 
30,,000 ,. n 405,000 • - 1 1 
173,000 "_J 173,000 • 250,000 • • 

1 
250,000 . 77,000 • • 

00,000 •.. , )) 00,000 . fO!i,000 • • 
1 

105,000 • 111,000 " • 
1 

7:S0,000 ., • 730,000 . 835,000 
· 1 

• 
1 

8~5,000 • 105,000 
11 1 • 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET RECTIFIÉ DU 'MINISTÈRE 

1 
NUMÉRO LITTÉI\A. 

Jts 
4c, 

dévelop- 

articles. pements, 

DÉSIGI,A.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

/,, 

a. 

81 j 

a. 

b. 

c. 

82 

85 

84 

SIXIÈME SECTJO~. 
SEl\\1Cf.S Et; c,;(::-;f:.p,AJ., (Ct.emin,dc (er,po!(ei,I tél,9fl1pl,t,.) 

Traitements el indemnités de« [onctionnuires el em1-loyés: 

Surveillance et contrôle tics {~estions comptables, atelier du timbre, masse û'habillement , magasin central cl dépôts 
de réception . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . • . • . . 

Indemnités. -· Frais de d<-placcments et d'intérims, travail extraordinaire , etc. 

Salaires lies agents payés <l la journée ou par mois : 

Entretien et classement des npprovisionncmcnts , et délivrance aux tlépvts, ete., par- lc mac:asin central 

Déchargcmcnt , pesage , compta1_1c et mesurage des approvisionnements présentés en réception. 

Fabricatiou de timbres-poste et tic coupons Edrnondson , etc. . . 

Jllalériel et [ournitures lie bureau 7Jour tom les services, à l'exception de celui des postes. - Papiers, impres 
sions, publications I mobilier et Iouiniuncs de bureau, [rais de loyer et tic _régie aux agents du chemin de fer 
et tin télégraphe, dont les bureaux ne sont pas installés dans un local de l'Etat, ou <111i sont tenus à pourvoir au 
chauffage cl à l'éclairage de leurs bureaux; menues dépenses . . . • . . . . . 

Subside ù la caisse c/o retruite et de secours des ouvriers de l'administration . 

Conférences des chemins de fer belges . 
[Les rrédib portés aux articles 2, Lill. C, 58, 62, 67, ,;;, 1ï cl&O, \>Ourronl être réunis cl transférés de l'un de ces 

articles aux autres, suivant le, hesoms du servicc.) 

'for,.i OF. LA SIXIÈllE Sf.CTIO!I. • fr. 

Ufrapitulation bu d)ûpitre IV. 

1 « SF.c110~. - Y oies et travaux . 

- Traction tl matériel . 

Transports . 

Postes 

Télégraphes 

Services en r,énél-al. (Chemins de for, postes et téléc:raphes.) • 

ÎOT.1.L DU CIUP!TI\E IV. . . fr. 
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DES TRAVAUX PUBLICS POUR L'EXERCICE 1866. 

PllEMIElt l•ROJF.T 1.IE Bt:DGf:T AllmNDEMENTS AU PROJET DE nuocer DIFFÉRENCES. ,,; 
pour l'eserd,·e ~l<Gti. pour l'c~crdce lllfiti, = 0 

+I -- - - - - -- Il -·- ;,- .. CIIAI\GES CHARGES CllAnf,E8 <:IIAIIGES 4) 

"' ordinairetsel tter• e&tr•or.lin•ittsr:l TOTi\1 •. urilin•ire, el per- c:r.tr1orùioaires TOTi\l .. Al.:Ollll?IT.&.TlOJI. Dl.lJIOTJO?I• .Q 
maata1e,. lemporoires. u1:.nc•1tes. cl Lemporah-ca. 0 - . 

95,Gl!i .. . t 101,415 ") 
110,215 .. . 117,01:, ,, 0,800 Il 

~ -~ • 
14,600 • . 1r.,ooo ' 

2G,OOO . " ) 
26,000 

Il~ 

11,000 • • 50,000 13,1)00 • O!,OOU ,. 3,600 " • 

' 
. ·, 

2~,000 " • 2l>,OOO ., 
1 250,000 • • 250,000 " srn,ooo • • :;10,000 " 60,000 • • 

!0,000 ,., • 20,000 . 2,1,000 " " 20,000 " • " 
1,000 Il • 1,000 Il 1,000 • • 1,000 Y, • • 

--- 

440,215 " . 440,2J;, . 5!0,015 • • 510,015 ~ 76,400 • " ! ' 

4,i00,840 " 1) 41760,8-10 " 5,40i,1i40 • ,100,000 " 5,802,l;i40 ,, 1,0:;:;,soo " n 

8,145,980 " ,. 8,145,080 • 8,0Gi!,28!1 . • ll,962,28(1 " 816,~0 0 • 
5,300,140 " ., 5,S00,140 1) 5,800,440 • • 5,890,440 0 587,~00 • • 
3,&77,000 " " 5,Gii,~00 ,, 3,780,000 ~ • o,1ao,ooo ~ 100,000 1) » 

730,000 .. •• 700,000 ,, 8:55,000 " • 835,000 • 105,000 • " 
440,'i!15 . 7 "'·"' " 510,615 " " 510,615 • 76,400 " • 

23,070,075 " • !t;5,070,075 n 2513001575 ,, 400,000 • 25,709,575 • 2.120,500 • Il 
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Note transmise i, la section tenlrale par li. le Ministre des Tranox Publics, à l'appui 
d'une demande en augmentation de cr~dil au chap. IV du projet do budget. 

CHAPITRE IV. 
cnexrxs DE 1:1rn, POSTES ET TKL'ÉGRAPIIES. 

En présentant, nu mois de mars dernier (Documents parlementaires, n° 12-1), 
le projet de budget pour l'exercice 1866, le Gouvernement n fait remarquer it la 
Législature que ses prévisions de dépenses étaient basées sur les résultais moyens 
de l'exploitation pendant les années précédentes cL qu'elles ne comprenaient 
aucune somme pour les lignes nouvelles, parce qu'il n'était pas possible alors 
de prévoir même approxirnativement l'époque probable de l'ouverture de ces 
lignes. 

Aujourd'hui que I'administrntion est mieux éclairée sur l'extension des trans 
ports duc l, l'ubaissement des tarifs, et qu'elle est en quelque sorte assurée d'avoir 
il exploiter les nouvelles lignes en moyenne pendant les deux tiers de l'année, 
elle est ii même d'asseoir les prévisions de dépenses pour 1866 sur iles données 
(JUi permettent de les évaluer avec la certitude de ne pas s'écarter sensiblement 
des véritables besoins. 

Le Gouvernement a donc le devoir de soumettre aux Chambres, 1a révision de 
ses évaluations provisoires, et en cela il ne fait que se conformer au vœu de lu loi 
sur lu comptabilité, aûn de prévenir, dans la limite du possible, de notables crédits 
supplémentaires. 

Los amendements présentés donnent, par rapport nu budget dont les Chambres 
sont saisies, les résultats suivants : 

J. Chemins de for : 

~ •• sccuon, - Yoles cl travaux ••...•...... fr. 

'2• ici. - Traction cL matériel .....•....• 

3• ici. - Tran:;po1·!s • • • • • • . . . • . . • • • 

1:nscml,lc .•.......... fr. 

11. 4• hl. - Postes. . . . . . . . . . • . . • • . . . fr. 

III. 5• hl. - Télégraphes ..••...••..•... 

IV. 6• id. - Services en général (cbemins do fer, pestes 
et télri;1 apbes . . . • . • . • . . . • • . 

'fotaux généraux ..••••••• f~. 

BUDGET DIFFERENCES 
ou 

PROVISOIREI DÉFl:!ITIF 
(mon 16GUJ. (no,tinLrc 186~). .ll,CIIJiTAtlOH. 

-i,WG,8~0 5,802,3i0 ~,035,500 

s,rn,,9so 8,962,280 SIG,300 

6,309,U.O 5,896,4,iO 587,300 

48,2:!l ,!JGO 20,661,060 2,-i39,~00 

3,G7i,900 3,786,900 -109,000 

730,000 835,000 rni;,ooo 

U0,215 516,615 76,400 

23,070,0î5. 25,799,575 2,729,600 
1 

10 
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Les services du chemin de fer, qui sont compris dans cette augmentation de 
dépenses pour 2,459, t 00 francs, nuront, Indépendamment de l'énorme extension 
prévue dans les transports, tant des petites que des grosses marchandises, i, assurer 
l•cxploitation pendant huit mois sur une étendue en plus de !5~ klïomètres t'), 
étendue qui représente par rapport au réseau actuel, ayant un développement 
de 748 kilomètres, une augmentation d'environ iS p. 0/o- 

Dans cc total, l'extension du trafic seule figure pour une dépense d'environ 
1,047,400 francs, indépendamment d'un crédit extraordinaire de 400,000 francs 
pour renouvellement extraordinaire de billes. La différence soit 991,700 francs 
est évidemment insuffisante pour faire face ù toutes les dépenses que nécessitera 
une pareille adjonction de lignes; mais il est :'1 observer que les évaluations sont 
établies pour les% seulement d'un exercice et que même, en cc qui regarde Je 
personnel nouveau à admettre, H est demandé des sommes inférieures à celte 
proportion, parce qu'on peut, sans inconvénient, ajourner à l'exercice suivant 
une partie des dépenses que comporte son encadrement. 
Enfin, comme pendant les premières années de toute nouvelle exploitation, les 

transports sont relntivcment peu élevés et qu'ils ne se développent CJUC par les 
relations commerciales 11 établir successivement, on a supposé dans les évaluations 
que la circulation sur les nouvelles lignes ne dépasserait pas, toute proportion 
gardée, la moitié des transports kilométriques actuellement acquis au réseau de 
l'État. 
Je crois intéressant pour les Chambres de résumer ici les principaux résultats 

de l'exploitation <lu railway de l'État pendant la période quinquennale de t86I 
1 i86fs' .t a. 

Les recettes brules, y compris cr lies 
oïîcctuees pour compte de tiers, 
SC SOUL élevées ù ••....• fr. 

Les recolles pour corn pic du Trésor, 
non compris les produits iudi 
rocts, ont atteint .....•... 

Si l'on y ajoute la part des recettes 
attribuées aux Compagnies dont 
les lignes sont exploitées par 
l'füaL qui duit, par consèquour, 
fuiro race il toutes les dépenses, 
part s'élevant à •.•....•. 

Lo montant des recettes effectives 
du réseau uxpl01lo par l'Etat est 
en réalité do. . • • . • . . . . • 

1861 Fl .... 1864 1865 
Jn,tlÏIUbl!atll. 

43,::ao,ooo U-,315,000 -i-5,~59,000 -i!J,8i2,000 5-l-,900,000 

29, !),if ,000 30,5\7,000 31,739,000 33,ïn,ooo 35,800,000 

~ ,991,000 2,001,000 2,Hï,000 2,35i,OOO ~,500.000 

31 ,93l,000 n,ias,ooo 33,886,000 36,099,000 38,300,000 

Hal a Ath 
Tournai :1 Blandain, • . . • • 
ltrninc-Ic-Comtc 11 Melle (Gand) • 
Bruxelles ù Louvain • • • • • 

58 kilomètres, 
io 
58 
29 

Ensemble. • 155 kilomètres. 
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l.es dépenses effectives d'exploita 
tion, y compris les crédits sup 
plémentaires et déduction failc 
des sommes qui out fait retour 
au Trésor, à défnul d'emploi, 
dépenses qui sont libellées au 
budget. cha pi tre IV, ~ ••, 2e cL 
3• sections, se son L élevées à . . 

L'excédant des recettes sur· les dé 
penses ressort donc à . . . . 

Et la par L du Trésor public à ... 

Le mouvement des grosses mar 
chandises s'est présenté comme 
ci-coutre .••... (Touneaux.) 

tes convois ont parcouru. (Ki lom ,) 

I.e matériel des trnnspurls (voitu rcs 
cl wa_,;ons) a roumi un parcours 
kilométrique de . 

- 

1861 1862 1863 1864 1865 
'fP!'tÜ~IJHl!ltlt. 

j 

H,33\.,000 H,G26,000 rn,330,000 n, 30,;. ooo ·18,900,000 

n,59s,ooo 17,!!n,ooo n,,joG,OOJ ~8,î9!t,OOO t!J,.\00,000 

15,(,07 ,000 •lri,!!21,000 rn,400,000 Hi,/f:lï,000 rn,!loo,ooo 

4-, ros.oeo 4,2î6,o:l0 /k,4Î!),000 •· '>"G 000 1 6,000,000 ::>, ~,, ' 1 

ti,747.000 5,!)06,000 6,574-,000 Î .,~5!),000 l 8,352,000 

!l!l,3:lî,000 ·105,V72,000 417,'ïfi.7 ,000 Œ\,638,000 H8,-Vt'2,00o 

Du rapprochement de ces résultats il ressort que, dans une période de quatre 
années : 

1 ° Les recel les brutes et nettes se sont respectivement élevées de 27 p. "[« 
et 20 p. "/0., et cela malgré les importants abaissements de tarifs introduits pour 
les objets de transport les plus nombreux; 

2° Que le mouvement des grosses marehamlises s'est accru de 46 p. 0/u indé 
pcndarnmcnt de I'augmcntaüon des parcours moycus , 

5° Que le parcours kilométrique des convois a augmenté de 4a p. 0/u, tant du 
chef tic l'organisation des trains de banlieue pour le service des voyageurs, que 
du chef de l'extension des transports des grosses marchandises. 
4° Enfin, que les dépenses ont été majorées de 52 p. "/ •. y compris : A, un 

million pour renouvellement extraordinaire de matériel; BJ le relèvement du 
niveau des traitements <le tout le personnel; C) l'organisation ù peu près complète 
sur tout le réseau, d'un service de nuit, alln d'utiliser plus complètement les 
moyens de transport et d'augmenter la régularité el Ja sécurité du service public 
en dégageant, autant que possible, le service de jour des trains de marchandises. 

Quelque satisfaisants qu'ils soient ces résultais eussent été bien plus remar 
quables, si l'administration avait disposé du matériel nécessaire pour effectuer 
tous les transports qui lui ont été offerts. ~lais, ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de 
l'exposer à la Législature, bien que l'admiuistration complût sur une notable 
augmentation de trafic, comme conséquence des réductions opérées sur les taxes, 
Jes faits ont dépassé toutes ses prévisions. 

Les explications qui suivent ont pour but de justifier, article par article, les 
augmentations <le crédit sollicitées. 
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PREMIÈRE SECTfON. 

\'011!S ET TRAVAUX, 

AnT. :j8. - Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 
•' 

Dans le projet de budget déposé, les dépenses pour traitements et -indcmnités 
du personnel de cc service sont évaluées à. . . . fr. 568,440 

Ces prévisions doivent être majorées de . 8,200 

Cc qui portera Je crédit à . fr. 576,640 

L'adjonction lie nouvelles lignes au réseau exploité par l'État, nécessite les 
extensions de cadres indiquées ci-après: 

·1 ° Jusqu'ici l'ensemble du réseau était réparti en trois circonscriptions placées 
chacune, sous l'autorité d'un ingénieur de 1re classe, chef de service. La tàchc 
imposée ù ces fonctionnaires, qui exercent leurs attributions chacun sur une 
étendue moyenne d'environ 2;50 kilomètres, est trop considérable pour pouvoir 
l'augmenter encore par l'adjonction des nouvelles sections qui seront livrées pro 
chaincmcnt ù l'exploitation Il n donc été reconnu indispensable <le modifier la 
répartition des lignes et de les subdiviser c11 quatre circonscriptions, ù l'instar de 
cc qui existe dé:jii pour le service des transports. Cette mesure exige la nomination 
du personnel technique suivant : ' 

Un ingénieur de i ,c classe-chef de service. 
Un ingénieur-adjoint pour seconder cc chef de service dans I'accomplissement 

lie ses attrlbutious et notamment dans l'élude des projets, etc. 
Un chef de section pour l'entretien cl l'amélioration des bâtiments cl de leurs 

dépendances, ainsi que du mobilier des bureaux, salles d'aucnic, ctc., sur les 
lignes nouvelles. 

En outre, l'exploitation des nouvelles lignes justifierait l'admission de quatre 
chefs de section et d'un nombre triple de sous-chefs; mais une réorganisation 
récente des attributions du personnel technique de la voie permet non-seulement 
de se borner tl la création de ces trois emplois, mais même de réduire de quatre 
Je nombre actuel des sous-chefs de section. Il sufflra donc d'une dépense en plus 
de . . . . . . . . fr. 8,900 

2·1 Le bureau du chef de service comporte en outre un chef de 
bureau et cinq commis pour assurer l'expédition des affaires, la 
tenue des écritures, la copie des plans, etc., ctc., Le traitement 
moyen fixé par les cadres étant de 4,000 francs pour l'emploi de chef 
de bureau et de 11600 francs par commis, ces admissions nouvelles 
donneront lieu à une majoration de dépense de. 

5° Pour faire face à l'nccroisscment du travail qui sera la consé 
quence de l'exploitation <les nouvelles lignes, la direction du service 
nécessitera deux commis en plus. - L'encadrement de ces agents 
comporte une augmentation de crédit de. . • 

Ensemble. 

12,000 

5,600 

. fr. 24,o00 
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Report. . fr. 24,;J00 
Comme, d'une part, les lignes nouvelles ne seront exploitées que 

pendant une moyenne de huit mois: et que, d'autre part, les agents 
nouvellement admis n'olnicnnent pas de suite la moyenne des truite- 
ments, il n'est porté au budget de 1866 que le tiers de la somme, 
soit. 

La différence, soit . fr. 

sera portée au budget Ile l'exercice J 867. 
1...n réorganisation du service de la voie a eu aussi pour conséquence d'éviter 

l'extension du cadre des commis. On avait constaté, en effet, la nécessité d'en 
renforcer le nombre <lins les bureaux des chefs de section où !c travail s'était 
accru dans de telles proportions qu'il n'était plus possible de satisfaire aux 
exigences toujours croissantes du service. - L'administrution s'est préoccupée 
des moyens de pourvoir ù ces besoins nouveaux et il a été reconnu que cc but 
JlOU\'uiL être atteint en augmentant le nombre des piqueurs et en les chargeant de 
la partie purement matérielle des attributions des sous-chefs de section. 

En dégageant ces fonctionnaires d'obligations qui peuvent ètre exercées très 
efficacement par des agents subalternes, il leur sera possible de prêter un con 
cou: !_: plus complet aux chefs de section, en participant aux projets et études, 
ainsi qu'au travail du bureau. Cette combinaison présente, e11 outre; l'avantage 
d'utiliser leurs services dans une sphère mieux c11 rapport avec leurs connais 
sauces; or, la surveillance journalière et incessante de la voie absorbait presque 
tout leur temps. A tous égards, la réorganisation dont s'agit aura donc de h.ms 
résultats. 

AnT. ~9. Salaires des agents pnyés â l« journée ou pa1· mois. 

Crédit porté au projet de budget 
Augmentation proposée . 

Crédit total. 

. fr. 2,288,400 
447,600 

. fr. 2)56,000 

Celle augmentation de dépenses est destinée à l'admission : 
1 ° D'un grand nombre de gardcs-burrières, gardes-excentriques, • gardes 

signaux, chefs-poseurs, poseurs, etc., ctc., pour la surveillance et la police de la 
route sur les nouvelles lignes ainsi que pour l'entretien de bâtiments, voies, 
excentriques, plates-formes, appareils à signaux. etc. 

La dépense ri résulter de ces ad missions se subdivise comme suit : 

Lignes de Hal à Ath. 
de Tournai ù la frontière française. 
de Il raine-le-Comte ù Garni. 
de Bruxelles i1 Louvain. . 

. fr. 120,000 
52,600 

180,200 
92 200 ' 

Ensemble . fr. 
Mais comme les nouvelles lignes ne seront vraisemblablement exploitées en 

H 
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moyenne, que pendant huit mois, il y a lieu de réduire cette somme à concurrence 
des deux tiers, soit. . • . . . . . . fr. 287,000 
sauf à reproduire fa différence au budget de ¾867. 

. 21 De quarante piqueurs en plus, pour exercer la surveillance 
incessante de jour et de nuit, tant sur les lignes nouvelles que sur 
celles actuellement en exploitation. - Le salaire moyen à attribuer 
f1 ces agents dont l'admission est justifiée par les considérations 
énoncées au dernier paragraphe de l'article précédent, étant de 
1,27:ï francs par an, la dépense totale est estimée ï'I 

5•> De vingt-huit gardes-excentriques, sept gardes-signnux, quinze 
gardes-barrières, deux chefs-poseurs et vingt-quatre piocheurs. 

L'augmentation du nombre des trains impose à l'administration le 
devoir de redoubler de précaution afin d'assurer la sécurité de 
l'exploitation. 

Poul' obtenir cc résultat, clic est obligée de multiplier le nombre 
des appareils fi signaux, de recruter de nouveaux agcntsù poste fixe, 
pour la surveillance de traverses à niveau, etc. 

L'extension extraordinaire des transports de marchandises notam 
ment, exige c11 outre l'établissement de nouvelles voies de garage, ctc., 
qui nécessite également un personnel nouveau. 

Enfin, <l'après les conventions conclues récemment avec des corn 
pagnics dc chemin de Ier concédés en relation avec l'faat, le personnel 
des stations de Namur cl Saint-Ghislain, etc 1 qui assure le service 
des compagnies, est payé en entier sur le budget, sauf f1 porter dans 
les décomptes mensuels des recettes la part incombant il chacune des 
sociétés intéressées. 

Les admissions nouvelles indiquées ci-dessus, ont pour but de 
satisfaire à ces divers besoins et donneront lieu à un accroissement 
de dépenses de 

4° De gardes-barrières, gardes-excentriques, gardes-signaux, etc., 
par suite de l'établissement d'un service complet de nuit, sur la sec 
tion d'Ath à Denderleeuw, et afin d'augmenter de plusieurs brigades 
le personnel préposé à la surveillance de la roule sur la ligne de 
l\lalines à Gand, ([UÏ est actuellement chargé d'un travail excessif 
commençant à 2 heures du malin, pour finir après 10hcurcsdu soir. 

Le montant des salaires à attribuer â ces nouveaux agents est de 
Total égal à l'augmentation proposée. . fr. 

60,800 

48,800 
447,600 

ART. 60. Billes} rails el accessoires; matériel fi,xe tenant à la voie. 

Le crédit sollicité au projet <le budget et qui comprend une réduction 
clp HJ0,000 francs sur les dépenses de l'exercice 186~, s'élève à. 1,580~000 

11 est demandé une augmentation de . . - . 49~,000 
Le crédit s'élèvera donc à 

à répartir comme suit : 
. fr. 1,875,000 
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Charges ordinaires et permanentes. 
Charges extraordinaires et temporaires. 

Somme égale. 

t N° 58. 1 
i,475,000 
400,000 

• fr. t ,875,0ûO 
L'augmentation proposée sur les charges ordinaires s'élève û 95,000 francs. 
Elle est destinée : 

-f O A concurrence de. . . . . fr. 
pour faire face aux dépenses à résulter de l'établissement de plusieurs 
dépôts de rails, coussinets, chevilles, billes, etc , à échelonner Je 
long des nouvelles lignes, afin d'avoir partout sous la main les appro 
visionnements indispensables pour pouvoir réparer sur le champ 
toute dégradation nccidentclle de la voie, ainsi que pour faire face 
à l'entretien journalier. 

2° A concurrence de. . fr, --- 000 ;>;,, 
pour l'établissement de plates- formes, excentrlques, etc., que néces 
sitera l'exploitation des nouvelles lignes. 

L'augmentation de -i-00,000 francs, sollicitée comme charge extra 
ordinaire et temporaire, se justifie par les considérations suivantes : 

Une visite minutieuse de la ligne de Dendre et Wnes à fait con 
stater l'urgence clc remplacer, avant lu fin de l'exercice l 8671 environ 
H-0,000 billes qui sont placées dans les voies depuis dix à douze ans, 
et qui, par suite, notamment, de la sécheresse et des chaleurs excep 
tionnelles de l'été dernier, ont subi une détérioration telle, qu'il est 
de toute nécessité de les renouveler, afin de ne pas compromettre fa 
sécurité de l'exploitation. 

Cette détérioration a été d'autant plus rapide qne ces inilnences 
atmosphériques si défavorables ont coïncidé avec un grand accrois 
sement de circulation des trains. 

Indépendamment des ressources dont l'administra lion dispose pour 
l'entretien ordinaire, il y a nécessité d'effectuer sans délai le renou 
vellement de 82,000 billes et de 2,740 rails qui comporte une dépense 
extraordinaire de 400,000 francs subdivisée comme suit : 

Billes . . . . . . . • fr. 
Balls a vec éclisses 
Coussinets . 
Chevilles . 
Coins . 

56::,,000 
26,240 
a,560 
21000 
i,400 

Ensemble. . fr. ., 400,000 
Il a été tenu compte dans ces évaluations de dépenses du produit 

du remaniage des rails qui devront être remplacés. 
Les crédits nécessaires pour compléter les renouvellements extra 

ordinaires de 140,000 billes dont le remplacement est jugé indispcn 
sable seront compris au budget de l'exercice 1867. 

Total égal. . . . . fr. 495,000 
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AnT. 6L Travaux d'entretien et d'amélio1·ation. 

te crédit porté au projet de budget est de 
Augmentation demandée. 

. fr. 

Crédit total. . fr. 

750,000 
84,700 

814;700 

D'après les cahiers des charges relatifs aux concessions des lignes de Hal t1 
Ath, Tournai vers Lille, et <le Brainc-lc-Comlc ù Gand (~lclle)1 les concession 
naires doivent entretenir, ù leurs frais, à partir de la réception provisoire jusqu'à 
]a réception définitive, les terrassements, ouvrages d'art, ainsi que les hàtiments 
et dépendances tant sui· la route que dans les stations. 

Ces conditions laissent ù charge de l'J~tat, outre les dépenses pour assurer 
l'écoulement des eaux, des contrefossés, etc .. etc , l'assèeherru-nt des voies, l'en 
tretien des clôtures, des barrières, etc., les fournitures de hallnst , etc., la main 
d'œuvre pour le relèvement et la réfection des mies et pavages qui est très-coù 
tcuse à l'origine d'une exploitation par suite des tassements occasionnés tant par 
lu circulation des trains ({UC par les pluies, etc. 

Q11a11t à la ligne de Bruxelles ù Louvain construite par l'lttat, il est ù présumer 
<1uc l'entretien des bâtiments et ouvrages d'art ne donnera lieu, dans l'origine: 
qu'à des frais très-réduits , mais il n'en est pas de même en cc qui concerne l'en 
tretien de la roule, des fossés, talus, pavage, qui nécessiteront des dépenses plus 
considérables. 

L'augmentation de crédit reconnue strictement indispensable pour couvrir ces 
dépenses est évaluée ù 142,000 francs; mais il y a lieu de réduire cette somme 
ù 81,,700 francs dans les prévisions budgétaires de l'exercice 1866 et de porter 
le complément au budget de 1867. 

SECTION II. 

TRAl:TJON CT ll'ATÉfllCL. 

ART. G2. Traitements et indemnités des [onciicnnuiree et employés. 

La dépense prévue de cc chef, au mois de mars dernier, s'élève ù fr. 
li est demandé une augmentation de 

Cc qui porte Je crédit total à . . fr. 

50~,980 
14,500 

520,280 

Celle augmentation se justifie par la nécessité d'admcure treize commis en 
extension des cadres, savoir : 

Trois commis pour la direction et six dans les bureaux de l'un des chefs de 
service de la traction et dans les stations de Bruxelles (Midi), Charleroi, Blan 
dain, Tournai, etc., pour faire face ù l'accroissement de travail ù résulter tic 
l'exploitation des nouvelles lignes, notamment en cc qui concerne la comptabilité 
des ateliers du matériel et des objets de consommation. 

Quatre commis ù attacher aux dépôts de Gand, Liége et Charleroi, et il celui 
de l'arsenal, où le service des approvisionnements a pris un développement qui 
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ne permet plus aux fonctionnaires préposés à la gestion des magasins <l'exécuter 
le travail trop considérable qui leur est imposé. 

L'encadrement de cc personnel, en prenant pour base le traitement moyen fixé 
à j ,800 francs pour les commis de direction et 1,600 francs pour celui des ser 
vices actifs, entrainera à une augmentation <le dépenses de 21,400 Irancs dont 
les deux tiers, soit -i4,500 francs suffisent pour assurer le service en i866. 

L'augmentation de dépenses eut été plus élevée, si l'administration n'avait 
reconnu 1a possibilité de réduire <le trois à deux le nombre des services de la 
traction par suite de la centrali-ntion de toutes les grandes réparations à l'arsenal 
de Malines et de la réduction du nombre d'ateliers de petit entretien des loco 
motives sur les lignes. 

Arn. 65. Salaires des agents payés â la journée ou par mois. 

Somme prévue au projet de budget 
Augmentation proposée . 

. fr. 5;577 ,000 
80,000 

Ensemble. . fr. 5,4:J7 ,000 

Les transports sur les nouvelles lignes ù exploiter par l'État, non-seulement 
nécessiteront un matériel supplémentaire, mais encore la circulation du matériel 
en général s'accroîtra par les nouvelles relations qui seront la conséquence du 
développement du réseau. 

JI en résultera, notamment, un accroissement dans les frais de réparations des 
locomotives, tenders, voitures et wagons, parce qu'il est d,~ toute évidence que Je 
matériel se détériore ~ raison de l'augmentation de sa circulation. 

11 sera donc indispensable pour maintenir les moyens de traction et de transport 
dans un état satisfaisant d'entretien cl pour réduire, autant que possible, la durée 
du chômage, <l'augmenter le nombre des ouvriers chargés d'effectuer les répa 
rations importantes à l'arsenal de Malines 

En outre, afin d'assurer la sécurité du service et de diminuer les dépenses 
d'entretien, il y aura lieu de créer, ainsi que cela existe pour les besoins des 
lignes actuelles, des ateliers de visite des voitures dans certaines stations des 
lignes nouvel'es et d'y admettre les ouvriers de métier nécessaires pour effectuer 
les petites réparations cl pour entretenir les locomotives, voilures, etc. 

Enfin, l'organisation <les trains sur les lign: s nouvelles exigera une augmen 
tation assez notable du nombre de machinistes, de chauffeurs, de serres-frein et 
d'ouvriei s divers pour l'allumage, la visi le, le nettoyage, ete., <les locomotives. 

La dépense à résulter de ces divers chefs est évaluée pour une année à 
120,000 francs, dont les deux t!ers, soit 80,000 francs, sont compi is dans les 
propositions budgétaires pour l'exercice 1866. Le surplus sera porté uu budget 
de :1867. 

12 
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Awr. G-1-. Primes d'économie et de 1·égularité. 

Le crédit sollicité pour i866 avait été maintenu, dans les prévisions du mois 
de mars, au chiffre alloué pour l'exercice i8G~, soit . . fr. 80,000 

Une majoration de . . 9,000 
est pètitiounèe pour mettre cc crérlit en rapport avec l'augmentation 
du nombre des machinistes cl du parcours des locomotives, par suite 
du développement du réseau de l'État. 

La dépense totale s'élèvera donc à . . . fr. 89,000 

AnT. 6:ï. Combustible el autres objets de consommaüon poui· la traction des 
convois. 

f,3 dépense prévue au projet de budget est de. 
li est démandé en plus . 

Cc qui portera Je crédit total ù. 

. fr. 1,t570,000 
550,000 

. fr. 1,900,000 

D'après les faits constatés pendant le courant de l'année, l'allocation destinée 
ù pourvoir :'1 cet objet de dépenses en iSlW, présentera une insuffisance très 
notable. 

Cet excédant rie dépenses cloit être nuribué en partie i1 ln hausse survenue dans 
les prix du charbon (•t surtout ù l'augmentation considérable du parcours des 
locomotives. 11 importe donc pour prévenir une pareille insuffisance sur l'allo 
cation de 18(i6, de majorer de . . fr. 200,000 
le crédit proposé cl qui était basé sur 1n dépense de ,f 861-. 

Quant aux nouvelles lignes, l'augmentation de dépenses à laquelle 
entrainera leur mise en exploitation est estimée pou!' une année 
entière à 19;j,0QO francs. 

Mais les deux tiers seulement de cette somme sont compris dans 
la majoration de crédit sollicitée soit . 

Ensemble. . fr. 

150,000 
-~-- 
5501000 

ART. 66. Entretien et renoucellemcnt d·u matériel. 

Les prévisions de dépenses, en cc qui concerne cet article, avaient été main- 
tenues au chiffre de. . fr. 2,815,000 
voté pour l'exercice !86~. 

11 a été reconnu nécessaire de majorer cc crédit de. . 585,000 
Cc qui portera la dépense totale à. . fr. 5,196,000 

D'après les évaluations basées sur les sept premiers mois de l'année, le par 
cours des trains présentera en 1866~ une augmentation d'environ 892;750 kilo 
mètres, soit !2 p. "/o en plus que pendant l'exercice précédent. 

Ces résultals, de même que les prévisions en cc qui concerne l'exercice 1.866 
et l'augmentation du nombre des locomotives, tenders, voitures et wagons font 
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entrevoir un necroissement assez notable des dépenses pour ncha] de matières, 
pièces de rechange, ete., nécessaires à l'entretien du matériel roulant. 

Le crédit porté au projet de budget sera insuffisant pour couvrir cet excédant 
de dépenses et l'on estime qu'il doit être majoré d'au moins: 585,000 francs, 
pour falre face faut au service actuel qu'aux besoins que créera l'exploitation des 
nouvelles lignes. 

Il est ù. remarquer que la majeure partie de notre matériel a été construite it 
une époque déjit reculée cl qu'il exige, chaque année, des réparations beaucoup 
plus importun les et plus nombreuses. D'autre part, la progression sans cesse crois 
sante du trafle impose plus que jamais à !';uhni11istmlion Je devoir de maintenir 
dans un parfait état d'entretien tous les moyens de traction et de transports et de 
faire effectuer, sans délai: les réparations qui sont reconnues néerssaires. Celle 
obligation est commandée au double point de \'UC de la sécurité cl de l'économie 
dans les dépenses. 

SECTION IJ J. 

TR.\:iiSPOflTS. 

Ain. 67. Traitements et indemnités ûes {onctiomwircs et employés. 

D'après de nouvelles évaluations, la dépense alTércnle il cet article s'élèvera 
pour f 866 à , . . . . . . . . fr. '2,454, iSO 

Le proje] de budget, déposé en mars dernier, comprend un crédit de. 2,-168,580 

Différence. . fr. ses.sen 
Pour établir le chiffre de l'augmentation réelle de dépense; il faut 

déduire tic celle différence une somme de. 
à transférer de l'article suivant (salaires) pour régulariser la position 
de üO agréés qui sont chargés actuellement des attributions de 
facteur. 

ta dépense en plus est donc de. . . fr. 

60,000 

20:5,800 

Elle est destinée à pourvoir aux. besoins nouveaux. mentionnés ci-après : 

LIGNES ACT0ELJ.EMENT EN EXPLOIT ATIOX. 

~ b111·ea11x. 

i O Établissement de vingt stations. Le projet de budget déposé en mars dernier, 
comprend les crédits nécessaires pour la création de dix nouvelles stations; tous 
ces bureaux sont, dès à présent, en activité. 

Par suite de la création des trains de banlieue, en cc qui regarde les voyageurs, 
et de l'établlsscment du service de nuit pour les marchandises, l'administration 
compte établir successivement des stations à tous Jcs points du railwny qui 
avoisinent des centres ruraux de quelque importance, en tant qu'il soit reconnu 
<tue les dépenses auxquelles entraineront ces installations nouvelles sont justi 
fiées par l'importance présumée des rcccucs. Cc sera, tout il la fois, un bienfait 
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pour les populations rurales, une source <le revenus pour le Trésor el une cause 
de développement des trnnsaetions commerciales. 

Le traitement ù attribuer aux titulaires des Lureaux dont l'établissement est 
projeté, comporte une dépense de :50,000 francs , mais comme ces nouveaux 
bureaux ne seront pas tous créés au commencement de l'année, iJ suffira 
pour f 86(i de la moitié de cette somme, soit . . . fr. i~,000 

Il. Extensions el modifications des cadres. 
2° Par suite de l'accroissement du mouvement dans les 

stations de Liége, Gand, Verviers, Charleroi, Manage, 
tJ,t'I tellnea u, Alost, Termondc, iJ y a nécessité de majorer 
de huit agents le cadre des sous-chefs de station. La 
dépense totale qui est évaluée à i 7,600 francs peut être 
réduite, 11ou1· 1866~ à . • . • . • -121000 
sauf à reporter la différence sur l'exercice f 867. 

5° Les extensions du cadre des commis prévues au 
projet de budget déposé au mois de mars dernier, étaient 
basées sur le mouvement des transports pendant l'an 
née i 864. Comme on l'a vu par les résultats exposés au 
commencement de ce chapitre, le trafic a pris en i86a 
un développement extraordinaire. L'augmcntntion de tra 
vail qui en est résultée, ainsi que celle qui est la consé 
quence de la réduction récente apportée aux prix du tarif 
des petites marchandises, a nécessité, dès aujourd'hui, 
i:admission de la majeure partie des 42 commis prévus 
pour i86G. 

Il est donc hors de doute que de nouveaux auxiliaires 
devront être admis pendant l'exercice prochain, attcmlu 
que tout fait entrevoir une progression continue des 
transports. 

L'administration croit rester dans des limites réservées 
en n'évaluant qu'à quarante, le nombre des commis dont 
j) y aura lieu d'augmenter le personnel des stations. 

Le traitement moyen étant dei ,600 francs, la dépense 
en plus s'élèvera ù 64,1-00 francs ; mais comme un grand 
nombre de ces agents débuteront, en qualité de surnumé- 
raire, on•pcut réduire la dépense pour 1866, à . . 54,400 
sauf à porter la différence sur l'exercice suivant. 
4° L'accroissement considérable du service de factage 

résultant de la réducuon du tari] des petites marchandises 
nécessitera I'adrnlsslon d'au moins 20 facteurs notamment 
clans les stations de Bruxelles (Midi), Bruxelles (Allée 
V crtc ), Anvers, Liégé, V erviers, Charleroy, Châteli 
neau, etc. La dépense est évaluée à 50,000 francs à porter 
sur deux exercices, soit pom· !866. . . . . . . 20,000 

A reporter. 8{,400 
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Report. . . fr. 8i ,400 
~0 L'augmentation du nombre des trains de voyageurs 

rend nécessaire la nomination de six officiers de police, 
J>Olll- être chargés en même temps des fonctions d'inter 
prète dans les stations importantes et aux points frontières. 
La dépense est de . . • . . . . . • • • fr. 7,800 

_ 61
' Pour compléter le service de faetagc, 50 agréés qui 

sont chargés actuellement des fonctions de facteur, doivent 
être nommés à cet emploi. - Lu différence entre leur 
salaire actuel et le traitement moyen ûxé par les cadres 
pour l'emploi de Iucteur est de. . . fr. Hi,000 

7° Enfin, il est reconnu nécessaire de créer un nouvel 
emploi de commis-chef clans une position CJUÎ n acquis 
nssrz d'importance pour justifier cc grade; il y a donc lieu 
de prévoir la diflérencc entre les traitements moyens de 
commis (·I ,600) francs) et <Je commis-chef (5~200 francs), 
soit. . . . fr. :t.,600 

Ensemble • fr. 

r.WNliS NOU\'EI.J.ES. 

8° Dix-sept stations seront établies sur les lignes il livrer prochai 
ncrncnt à l'cxploitation , savoir : 

1.iy11es de Jlal à Ath et de Tournai à Lille : Enghien, Ghis 
lenghien, Bassilly, Saintes et Blandain ; 
Liqnes de Broiue-le-Comte ci Gand: Rebecq, Gammcrage, Lierde 

Saintc-slnric, Soucgcm, Baclcgem, Scheldewindeke, Moortzeele, 
Lanskautcr · , 

Ligne de Bruxelles à Louvain : Dleghem, Saventhcm, Corton 
bcrg et Yclthem-Beysscm. 

Le traitement à auribucr aux titulaires de ces bureaux représente 
une dépense annuelle de . . • . . . fr. 27,200 

9° L'importance du mouvement aux stations <le Blan- 
dain et d'Enghien nécessitera la nomination de deux sous- 
chefs de station et une dépense de . . . . . fr. 4,400 

10° Il y aura lieu aussi d'attacher à chacune de ces 
stations un facteur et de nommer à Blandain un officier de 
police qui sera chargé en même temps des fonctions d'in- 
terprète, soit . . . . . • . - . fr. -1)500 
i-1 ° Le cadre des commis devra être augmenté de treize 

agents pour assurer la distribution des coupons, l'inscrip 
tion des bagages, marchandises, ete., clans les stations les 
plus Importantes à ériger sur les nouvelles lignes, ci . fr. 20,800 

12° On évalue à dix-sept chefs cl cinquante gardes- 
A reporter .. , . . . fr. t-6,700 105,800 

15 
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Report. . • . fr. t.6, 700 10a,800 

convoi le peronnel indispensable pour desservir les nou- 
veaux trains de voyageurs et de marchandises à organiser 
sur ces lignes. Le traitement de ces agents, en y compre- 
nant les indemnités de découchers, s'élève à la somme 
de . . . . fr. 1H,800 

15u Enfin, il est reconnu nécessaire de créer quatre 
emplois de vérificateur pour surveiller notamment la bonne 
répartition cl l'emploi utile du matériel des transports. 

Leur traitement, frais de roule compris, est de . . fr. 16,200 

La dépense pour les lignes nouvelles sera donc de . 184i700 
Mais si l'on tient compte que ces lignes ne seront exploitées que 

pendant les deux tiers de l'année et que les agents n'obtiennent pas, 
dès la première année, la moyenne des traitements, on peut estimer 
(lue ces extensions de cadre ne comporteront, en 1866, qu'une 
dépense de . . . . . fr. 
et que la différence, soit 84,700 Iranes, peut être ajournée à l'exer- 

{00,000 

cice suivant. 
Total égal. . fr. 

AnT. 68. Salaires des ayen ts payés à la journée OU, 1w1· mois. 

Les dépenses afférentes ü cet article sont évaluées, pour 1866, il fr. 
Le projet de budget, déposé au mois de mars dernier, ne com 

prend qu'un crédit de . 

1,924,260 

1.70.760 
' I 

Différence . fr. 206,l:,00 
Pour faire ressortir Je chiffre réel de l'augrncntation, il faut 

ajouter à ccue différence Je montant du salaire de ~O agréés à régu 
lariser en qualité de facteur de station, et pour lesquels un transfert 
est prévu à l'article précédent (traitements), soit 60,000 

L'augmentation s'élève donc à . . fr. 266,~0O 
D'après les résultats constatés pendant les neuf premiers mois de 

cette année, les évaluations de dépenses à imputer sur cet article 
seront dépassées d'environ . . . 1 i5,000 

Celle insuffisance, qui doit être attribuée à l'augmentation consi 
dérable du mouvement des marchandises, sera comprise dans une. 
demande de crédit supplémentaire qui sera soumise aux Chambres 
au commencement de l'exercice prochain, lorsque l'administration 
aura pu arrêter le chiffre exact de la dépense. 

Il reste donc une augmentation réelle de . . fr. HH ,o0O 
qui se justifie comme suit : 

Les nouveaux bureaux dont 1a création est projetée ( voir § 1 ° de 
l'article précédent) et l'organisation complète <lu service de nuit sur 
les lignes· du nord-ouest où celte mesure est réclamée par suite de 
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'extension du trafic, nécessiteront entre autres la nomination de 
f 9 agréés dont f O seront attachés aux nouvelles stations et 9 aux 
statlens les plus importantes de la ligne du Nord-Ouest. 
ta somme des salaires à allouer it ces agents est de . . • fr. 23,000 
En cc qui concerne les lignes nouvelles, le service de factage, le 

transbordement des bagages, marchandises, etc., la formation des 
convois, ete., [ustifleront la nomination d'un grand nombre d'agréés, 
d'ouvriers, etc. 

La dépense totale est évaluée pour les lignes de Hal à Ath , de 
Tournai à Blandain, de Braine-le-Comte à Gand et de Bruxelles à 
Louvain à {92,780 francs; mais, ces lignes ne devant être exploi 
tées en moyenne que pendant les huit premiers mois de l'année, la 
dépense pour l'exercice t 866 peut être réduite aux deux tiers, 
soit . . . . . . . . . . . . fr. 128,?.WO 
sauf à reporter sur le budget de f 867 le complément de 64,280fra nes 

Total égal . . . . fr. HH ,~00 

AnT. 69. Frais d'exploitation. 
CrédiL porté au projet de budget . 
Augmentation proposée. 

Crédit total. . . . 

. fr. 

. . fr. 
D'après les résultats constatés pendant les neuf premiers mois de 

celle année, le crédit volé pour i86;'; et destiné à pourvoir à cet 
objet de dépenses, présentera une insuffisance qui doit ètre attribuée 
notamment à l'augmentation des frais d'éclairage par suite de la 
création d'un grand nombre de bureaux, de l'établissement de 
signaux à distance pour assurer la sécurité de l'exploitation, etc. 

Il y a donc lieu d'augmenter de. . . . . . . . fr. 
Je crédit proposé pour i866, et qui était basé sur les dépenses de 
1864 et sur celles présumées de l'exercice courant. 

D'un autre côté, la mise en exploitation des nouvelles lignes 
entraînera une augmentation de f rnis d'éclairage et de chauffage des 
bureaux, salles d'attente, eonvois, etc. 
ta dépense est évaluée pour l'année entière à 85,000 francs dont 

les deux tiers :1 porter nu budget de t 8661 soit. . fr. 
Somme égale à l'augmentation sollieltée. 

SECTJON IV. 

. . fr. 

845,000 
i t~,000 
958,000 

60,000 

ot>,ooo 
il~,O0O 

POSTES, 

AnT. 73. Traitements et indemnités des fonctionnaires et eniployé,'l. 
Somme portée au projet de budget. . . . . . • . . fr. i,i0f.,900 
Augmcntalion proposée. . . . • . . • . . • • • 50,000 
Crédit total . • . . • . • • • • • fr. f ,HH,900 
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Le projet de budget ne comprend qu'un crédit de i0,000 francs pour la 
création de nouveaux bureaux et pour la transformation de dislributions en per 
ecptlous. Cette somme est eomplétement engagée, dès i, présent, par l'établisse 
ment de nouveaux services. D'autre part, l'augmentation du nombre de corres 
pondances n mis l'administration dans lu nécessité de recruter. les dix commis 
dont l'admission était prévue nu projet de budget, et il est it présumer que l'ae 
croissement du travail réclamera de nouvelles extensions de cadre dans le cou 
rant de l'exercice prochain. 

L'augmentation sollicitée est destinée i't permettre ù l'administration de réaliser 
diverses améliorations projetées, et it pourvoir aux besoins nouveaux indiqués 
ci-après : 

f ° Création et transforma lion de bureaux . . fr. rn ooo , 
2° Admission de ~ 0 commis pour renforcer le personnel dans les 

bureaux de poste 
3° Nomination de distributeurs pour gérer les bureaux de poste 

établis dans les stations ile lignes concédées. 
Jusqu'ici, cc service n été assuré par les agents des compagnies 

auxquels l'administration alloue une indemnité annuelle. L'expé 
rience a prouvé que cc système présente, au point de vue de la 
bonne exécution du service des postes, des diûlcultés cl des incon 
vénients sérieux. En outre. les nttributions des distributeurs ont été 
assimilées à celles des percepteurs, c'est-à-dlre que de simples auxi 
liaires ils sont devenus comptables, cl, à cc titre, justiciable lie la cour 
des comptes. 

L'administration a donc reconnu la nécessité de préposer à chacun 
des bureaux de poste, un agent de l'État qui pourra consacrer tous 
ses soins à l'accomplissement des obligations inhérentes à ses fonc 
tions. 

La dépense à résulter de celle mesure, déduction faite du montant 
de l'indemnité actuellement allouée aux agents des compagnies, est 
évaluée à . . . . . . . . . . . fr. 

Ensemble. . . fr. 

l\lais celle dépense totale, peut être répartie sui· deux exercices, 
parce que la plupart des mesures projetées ne pourront être réalisées 
que successivement, et que les nouveaux agents ne devront pas être 
rétribués pendant toute l'année. 

Le budget de i 866 ne comprend clone que les deux tiers de celte 
somme, soi L • • • • • • • • • • fr. 

Le complément figurera dans les propositions pour f86ï. 

f4,200 

4a,200 

50,000 
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An 1. 74. Traitements el itulemnités des facteurs. 
Le projet de budget ne comprend aucune majoration sur cet article, qui est 

resté fixé comme pour l'exercice {8615. à • fr. t ~ti8~1000 
On demande ('n plus. 52,000 
Cc qui portera la dépense à . fr. L6! 71000 

Cette augmentation de crédit est nécessaire ponr mettre à exécution les mesures 
projetées par l'administration dans le but de poursuivre les améliorations intro 
duites, depuis plusieurs années, dans le service de distribution <les correspon 
dances. 

Elle est destinée, à concurrence de . . . fr. 
à l'admission de 20 facteurs ruraux: pour assurer le service lie nou 
veaux bureaux de <lis tribu tien, cl ù concurrence de . 
à augmenter de ~0, Je cadre des facteurs de perception pour nmé 
liorer le service de distribution des correspondances dans les grandes 
villes. 

Ensemble. . fr. 

Toutefois, comme ces agents ne s ront admis que successivement, 
il n'est porté au présent budget que . fr. 

Sauf ù comprendre la difléreucc dans les dépenses de l'exercice 
suivant. 

H> 000 ' 
47,500 

62,~00 

52 000 ' 

Aur. 7:3. Transport des dépêches. 
Crédlt demandé pour 1866 
Augmentation proposée. 

Ensemble. 

• fr. ;569,000 
50,000 

. fr. ~99,000 
Celle augmentation est demandée afin de pouvoir créer des services affluents 

pour le transport des voyageurs, dépêches postales, petits paquets, ctc., dans les 
localités non reliées aux chemins de Ier et d'établir des services de malles-postes 
pour desservir les bureaux dont la création est projetée, ainsi que pour assurer 
l'échange des dépèehes entre les bureaux de postes et les stations. 

Ain. 76. Matériel. 
Somme comprise au projet de budget. 
li est demandé en plus . 

Soit un crédit total de. 

. fr. 422,000 
17,000 

. fr. 459,000 

Celte majoration de dépenses sera affectée : ! 0 ù allouer des indemnités de 
régie cl de loyer aux titulaires des bureaux ù créer el à couvrir les frais û'appro 
priation et d'installation de ces bureaux . . fr. J 4,{,00 

2° A majorer l'indernui Lé de régie des bureaux de postes actuel- 
Icment gérés par les chefs de station de compagnies concessionnaires 
et qui seront confiées désormais à des agents de 1'Étal . fr. 3,000 

Totnl égal . . fr. 17,000 
14 



[ N'' 58. ] (M) 

SECTION V. 

TÉJ,fGrlAl'll ES. 

Il est demandé au projet de budget 
Augmentation proposée . 

Total du crédit 

. fr 

. fr. 

467,000 
15,000 

480,000 

On a vu d'après quelques résultats signalés dans la note préliminaire du projet 
de budget dont les Chambres sont saisies, que le service télégraphique a pris une 
ex tension considérable pendant 13 dern iô re péri ode q uinqucnnale. 137 bureaux 
ont été ouverts ù la correspondance, 187 appareils ont été mis en activité, enfin 
le nombre de télégrammes pour le service intér leur seulement a été plus que 
triplé. 

Cc développement va prendre <les proportions bien plus grandes dans le cou 
rant de l'exercice prochain, en suite des réductions qui seront apportées prochai 
nement sur les tarifs et des extensions ù donner au réseau télégraphique. On 
évalue ù oO p. 0/0 pour le service international et 200 p. "/o pour Ie service inté 
rieur, l'augmentntion que présentera le mouvement des correspondances, avant la 
fin de l'exercice 1866. 
Il importe donc, pour assurer la régularité <les transmissions, de mettre les 

moyens d'actions en rapport avec l'importance du service à effectuer. 
Indépendamment des CÂ lcnsions de cadre prévues au projet de budget, il est 

reconnu indispensable d'admettre : 

1 ° 2 vérificateurs qui seront chargés d'initier à tous les détails 
du service, les agents du chemin de f Pr et des postes et ceux des 
compagnies concessionnaires qui prêtent leur concours au télé 
graphe. . . . . . fr. 

2·• 20 commis pour assurer la transmission des correspondances. fr. 
8,000 

52~000 

li en résultera une dépense de fr. 

mais cette somme peut sans inconvénient ètrc répartie sur trois exercices, 
attendu que la plupart des agents ne se trouvent pas dans les conditions <l'ancien 
neté voulues pour être mis immédiatement en possession <lu traitement fixé par 
les cadres. 

On propose clone de ne comprendre dans les prévisions de dépenses pour 1866 
que le premier tiers de cc crédit soit 15~000 francs, et de répartir le complé 
ment sur les exercices 1867 et ·1868. 

AnL 78. Salaire des agents payés à la journée ou pal' mois. 

Le crédit compris au projet de budget est de 
11 est demandé en plus 

fr. 
)) 

Dépense totale. fr. 

175,000 
77,000 

·--- 
2a0,000 
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Cette majoration de crédit est destinée tt pourvoir aux. besoins 
nouveaux. indiqués ci-après : 

1° Admission de eontre-maitres, préparateurs, poseurs etc . ., pour 
l'entretien des lignes télégraphiques, des piles voltaïques, etc., par 
suite du développement du réseau, de l'installation de nouveaux. 
bureaux etc. . . fr. 
2• Augmentation du nombre d'apprentis et d'élèves-télégraphistes 

chargés notamment de l'entretien journalier des appareils et des 
piles. - Ces admissions nouvelles sont nécessitées pal' la mise en 
activité d'un grand nombre d'appareils de transmission. fr. 

5° Majoration des Irais de remise à domicile <les télégrammes. 
Celte dépense étant proportionnelle au nombre des correspondances, 
on peut prévoir, en présence du grand accroissement que la réduc 
tion du tarif amènera dans le mouvement des télégrammes, une 
augmentation de dépenses <l'au moins :10 °/0 soit. fr. 

4° Allocation d'indemnités aux agents des compagnies concession 
naires chargés de ln transmission des télégrnmmcs privés dans les 
bureaux des lignes concédées . 

Total égal à l'augmentation de. . fr. 
portée ci-dessus. 
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9,000 

4~ 000 i 

12,000 

77)000 

AnT. 79. Entretien. 
li est pétitionné pour 1866 . 
Le crédit prévu nu projet de budget étant de. 

La somme demandée en plus s'élève à. 

. fr . 

. fr. 

100 000 l 

90,000 

rn,ooo 
Le projet de budget ne comprend qu'une augmentation de 10,000 francs sur 

les frais d'entretien. Celle somme sera complètement insuffisante pour faire face à 
l'accroissement de dépenses qui résultera, entre autres, de la création des timbres 
pour l'affranchissement des correspondances télégraphiques, de l'achat de presses 
et d'outils spéciaux, de la consommation plus grande des bandes-Morse, etc. On 
estime que la somme portée au projet de budget doit être majorée d'au moins 
-H>,000 francs, soit une augmentation de 2D,000 lruncs sur l'allocation de 
l'exercice -i 865. 

SECTIO,~ VI· 

St:IIVICES 1:.N GÉ~1\11u, ( CUEMINS DE FEIi, POSTES ET ·rJiLtGI\.\PUES,) 

Am·. 80. Traitements el indemnités des fonctionnaires et employé:i. 
Sauf un transfert, qui ne constitue pas une augmentation de dépenses, cc crédit 

avait été maintenu au chiffre de. . fr. 1 I0,2Jo 
L'augmentation sollicitée est de. . 6,800 

Ensemble. . fr. H7,0H, 
La vérification de la comptabilité des approvisionnements et du matériel en 

service, s'étend sur plus de 200 stations, magasins, dépôts, etc. Ce travail qui est 
confié depuis plusieurs années à trois fonctionnaires, a acquis trop d'importance 
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pour qu'ils puissent encore l'exécuter avec toute l'cûlcacité désirable. Il y a donc 
nécessité de leur adjoindre un contrôleur, surtout en vue de l'exploitation pro 
chaine des nouvelles lignes. Le traitement moyen et l'indemnité de frais de route 
attribués au grade dont il s'agit s'élèvent ù. . fr. !'>,200 

Il y a lieu, en outre, d'admettre un commis au service de la con 
servation du timbre pou!' faire face ù l'accroissement de travail 
résultant de la création de nouveaux timbres-poste et du déve 
loppement du service. Cette extension justifie une majoration de 
crédit de . 1 ~600 

Total égal. . fr. ti,800 

Anr. 8L Salaires des agents payés â lu journée ou par mois. 

Somme pétitionnée en mars 1866 . 
Augmentation proposée 

. fr. 

Ensemble. . fr. 

~9,000 
5,600 

û2,600 

1..c projet de budget prévoyait sur cet article une réduction de dépenses de 
7',600 Irancs, par suite de slrnptiflcations introduites dans le mode de distribution 
des objets d'approvisionnement. Mais l'exploitation des nouvelles lignes devant 
amener une notable augmentation <le travail qui nécessitera l'admission de 
plusieurs agents, l'administration propose de maintenir cc crédit au chiffre 
alloué pour 18(fü, soit 62,600 francs. 

An-r. 82. Malérù:l el [ournitures de bureau, 

Somme portée au projet de budget. 
Augmentation proposé . 

. fr. 

Crédit total. . fr. 

2~0,000 
66,000 

516,000 

Par suite de la création d'un grand nombre; tic bureaux, de l'extension qu'ont 
prise toutes les branches de service, cl du renouvellement successif d'une partie 
du matériel, les dépenses du mobilier, defournitures de bureau: d'impressions, etc., 
excèderont d'environ ~0,000 francs les prévisions du budget de 1860 Les éva 
luations 110111· 1866 ayant été basées sur celles de l'année précédente, il y a lieu, 
de parer i1 une insuffisance que l'on peut prévoir, dès maintenant, en augmentant 
de . • . fr. 50,000 
Je crédit proposé pour f 8G6. 

En cc qui concerne les lignes nouvelles, leur exploitation donnera 
nécessairement lieu ù un accroissement de dépenses pour matériel, 
registres, fournitures de bureau, ctc., qui est. évalué à 2~;000 francs 
pour l'année entière. Les 2;5 de celle somme seulement, soit. . fr. 
sont demandés pour !866. 

!6,000 

Tola} égal. . fr. 66,000 


